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PAR'rIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

a ... hercbe. minière. 

.' 
R8CTlFIC.4TJP au J.O.T. du 16 septembre 1954 

(D~cret du 17 août' 1954 accordant au Bureau M'­
nier de la F.O.M. un perm.. généra! de recherche. 
minières au Togo). 

10A la pag>l 805 - colonne - Article 4 - Para­
graphe 2. 

Au lieu de: 

«Sans préjudice de l'approbation des sanctions pré­

':'. 
vues par les règlements .• 

Lire: 
" 

«Sans préjudice de l'application des sanctions pré-
Vues par le. règlements • " , » 

'RECTlFICATlF au J.O,T. du 16 novembre 1954 
(Décret du 13 octobre 1954 accordant au Comptoir 
des PholljJhat"1' de l'Afri,!,,:e du Nord un permis 
généra! de recherches mmièrell au Togo). . 

A la page 940 - 20 colonne - Article 3 - Para­
graphe 2, 

Au lieu de: 

« SIlW! préjudiœ de l'approbation des sanctions pré­
VUes par les règlements . , . , ,» 

Lire: 

< Sans préjudice de l'application des sanctions pré­
VueS par les règlements , , , , ,» 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 146-55/1<'. du 29 ;anvier 1955 relat" aux 
avonces BUr pe,..;')n ~x tributaires de la Caisse lo_ 
cale de Retraites du Togo. 

L'ADMINlSTRA.TBUR EN CHBF DB LA FRANCE O'OUTRE~MER 

CHEVALIER DE LA. LÉGION n'HONNEUR, 

CoMMISS_IRE DE LA RbuBLIQUIl P ,l, AU TOG<>, 
VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 

~t les pouvoirs du Comm~in de la Dépublique au T080i 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpDLsation 

administrative du territoifb du Togo et cr6Ition d'a.weiDh1éet 
représentatives; 

Vu la loi du 20 septembre 1948 portant réforme du régime 
dei peDflions civile.!! et militaires; 

Vu le déeret du 21 avril 1950 portant règlement d'admini.!!· 
dtration publique relatif AU régime dM petbJiOlU de la Cais8e 
de retraite de la France dtoutre~mer; 

Vu le décret du 26 janvier 1943J0rtant organisation de, lA 
Caisse locale de retraites du personn africain du territoire du 
Togo; 

Vu l'arrêté n" 712/F. ,du 7 septembre 1948 ayant institué un 
régime d'avance sur pension en favenr du peMnnel autochtone 
de6 cadres locaux et de leu~ yeU"ï" et orpbelin:J; 

Vu le décret du 29 mars 1954 réorganisRllt la CaÎ&8e totale 
de retraites du Tugo; 
. Vu l'arrêté n· 995-54/F. du 2(} novembre 1954 abrogeant 
Parrê~é n° 712/'. du ? septembre 1948,­

Sous rœerve d'approbation ministérielle; 
Le con&ell privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Sont abrogés les arrêté. n" 
712;1<', du 7 septembre 1948 et n" 995-54fF. du 20 
novembre 1954 portant institution d'wl' ré!:ime d'a­
vances sur. pension en faveur du personnel des ca­
dres autochtones du Togo, et au profit de leùr< 
veuves ct orphelins. 

ART. 2, - Le fonctionnaire, rétribull Bur 103 food. 
du budget looal et des budgets annexe. du Togo, 
admis à pension par application des dispositiom du 
décret. du 29 mars 1954 portant réorganisation de 
la Caisse looale de. ~trait"" du Togo, et non pourvu 
de son livret de pension, ;, la fin du premier trimes­
tre suivant sa mise 11 la retraite, recevra Il titre d'a­
vances, et pour oompter du premier jour du mois 
chi} suivant la <le3sation de son service, une alloca­
tion trimestrielle provisoire ~ale au montant arrondi 
fi la centaine de Irancs inferieure de la somme li 
laquelle une liquidation sommaire, établie dès sa mi­
se à la retraite, permet d'évaluer sa pension. 

ART. 3, - Les veuves et orphelins des fonction­
naires visés à l'article deux ci-dessus, sous resecrve 
qu'ils réunissent les conditiollll prévues par le décret 
du 29 mars 1954 pour obtenir pension, reoevront 
Ulle allocation prvvisoire égale au montant arrondi 
à ka centaine de franes inférieure de la :iomme ft 
laquelle une liquidation lIOmmaire permettra d'évaluer 
la pension à laquelle ils ont droit. 

ART. 4. - Les avances visées aux 2 articles qui 
précèdent seront majorées, le cas échéant, des avan­
tllf!;es familiaux sur justification d.,. droits, mais il 
ne sera pas tenu compte de la rente d'invalidité, 
Elles ""ront payées SIlW! ordonnancement préalable 
pour le comete du Trésorier-Payeur, .ct imputée. 
au compte général n. 27-25 des >opérations de la 
Caisse des dépôts et consignations. Elles seront réeu­
pérées par voie de préeompte pur les arrér~e3 cou­
rus, et s'il y a lieu, par retenue d'un cinquieme des 
"rrerages postérieurs, 

ART, 5, - Le présent arrêté qui aura elfet pour 
e~mpter du 1er janvier 1955 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 29 janvier 1955. 
P. Le Comminaire de la ~publi'1utl p,L, en mission; 

L'Inspècteur 	de. Atfatre. AdminlSlrat",,,s, 
Chargé de l'expéd.tion des affaires 

M. THoMAS. 

(Approbation ministérielle donnée par lettre no 1042/ 
PEjCRI<'OMjl. du 2'2 février 1955). 
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Commu..e-Hi"te dAlokp'••• 

Par arrêtés du Commissaire de la République, ap­
prouvé. en conseil privé: 

No 256-55jSG. dn : 

28 février 1955. ,- Sont ouverts aux chapitres d­
après dési~és, les crédits spéciaux suivants: 

Chap. II, art.' 2 - Frais de eolleete de 
taxes et impression de ticket. 52:;.000 

Chap. IV, art. 1 - Travaux d'entretien 
courant des rues, marchés ete. 300.000 

Chap. Y, art. 1 - Refection des artères 
et construetion de caniveaux. 150.000 

Ch'ap. YI, art. 4 - Dépenses imprévues 25.000 

1.000.000 

Les crfdits d-dessus sont gagés par les exredents 
de recettes; constatés aux rubriques suivantes: 

Chap. l , att. 7 - Taxe sur les bicyclettes 25.000 
Chap. II, art. 7 - Centimes addition­

nels, taxe sur véhicules. 50.000 
Chap. III, art. 1 -:Taxe sur places de 

marché. . . . . 650.000 
Chap. III, art. 4 - Amendes de simple 

poliee 125.000 
Chap.III, 	art. 9 - Taxe de stationn;,mant 150.000 

---c-:--:-c=c
1.000.000 

Les recettes et les dépenses spécialement autorisées 
seront rattachées au budget primitif et reproduitM 
dans les comptes de l'exercice cIo•. 

Nu 257-55jSG. du, 

28 février 1955. - Est approuvé le budget p~i­
mitif de la Commune-Mixte d'Atakpamé, ~erclce 
1955, arrêté en recettes et en dépenses à la .omme 
de,' Cinq millions sept ceni quatre vingt quator:.e 
mille sept cent cinquante franes (5.794.750). 

'ARRETE No 258-55fF. du 28 février 1955 renlÙJ/r! 
eucuto'Te ta délibératiol! No 46JATT. du 12 1<0­

vembre 1954, f",rlant création de rubriques nou­
""Ue$ et ouverture de crédil;! supplémentaLTes au 
Budget Local - Exercice 1954. (Utilisation de 
l'Avanoo de 335 miUlOns). 

L'AoMINTrSRATEUR EN CUBF DE LA FRANCS D'OUTRli-MER:. 

CHEVALIBR DB L,I, LÉGION D'HONNEUR, 

eo"idISSAl1\E DE LA R"'PVBLIQUE P.I. AU TOGO, 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant les attributioDII 
et les pou,:oÎrs du Commiseaire de la République au Togo; 

Vn 10 décret du, 3 janvior 1946 portant roorgaQÏJatioD 
administratin du territoire du Togo et e~tion d'a5&eroblée!; 
repr&entatint; 

Vu 1,\ loi. nO 52..130 du 6 février 19521 relatÎve à la iormation 
des AliScmblées de Groupe ct des Assemblées locale,; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912. sur' le régime :financier des 
territoires d'outre-mer et les textes subséquents qui Pont modifié: 

Vu la délibération nO' 46 dn 12 novembre 1954 	 de l'A.T.T. 
portant création de ~briques nOuvel1e8 et OUVerture de crédita 
supplémentaires au Budget Local - Exercice 1954. (Utilisation 
de l'A...'anee de 335 millions); 

Le 	 eonseil privé entendu j 

Sous réserve des dispositions de l'article 35 du dérret du 25 
oetob.e 1-946; 

ARRETE : 

AR'l'lOLE l'llEMlER. - Est rendue exécutoire III dé­
libération No 46jATT. du 12 novembre 1954, por­
tant création de rubriques nouvelles et ouverture: 
de crédits snpplémentaires au Budget Local - Ji;xer-' 
cie" 1954. (Utilisation de l'Avance de 335 millions). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 février 1955. 

P. Le Commissaire de la République 1'.1. 	 en mis.,jon; 
L'Inspecteur 	des Affaires AdministratWe81 

Chargé <le l'exPédition des affairBs 
M. 	THOMAS. 

DELIBERATION No 46/ATT. du 12 novembre 1954 
portant création de rubriques nouveUes et ouver-. 
tuTe de erédit. 3upplémentwres au Budget locat -
Exermce 1954. (Ut.llSaticm de l'Avance ae 335 mit_. 
lions) . 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisa lion 

administrative du territoire du Togo; 

Vu le dooret du 25 oetobre 1946 portant création d~une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi n" 52-130 du 6 M'Hier 1952, relative à la formation 
des Assemblées de groupe et dea Aasemblées locales; 

V u le déeret du 30 décembre 19521 sur le régime iinan... 
tier des Territoires d>outre~rner! et les acte,; subséquents qui 
l'ont modifié; 

Délibérant en matière budgétaire, conformément aux articl!!8 
;)B

j 
39. 40, fI. 42, .3~ 44, 45} 4G et 47 tIu iJé(;ret~ du 2.5 .octo­

bre 1916; 

Vu la délibération n" 31/A.T.l'. du 3l juillet 1953 autori<;,nut 
le CummliSl:laire dt la République il demander une avance de 400 
millÎons C.'F.A.; 

Vu 1'.ur!té ministériel (Finances) n~ 2l.813 du 30 dûembre 
195;) aeL'Ordant .m Territoire du Togo une avance de 33..5 mil­
lions C. ~'.A.; 

n QVu h:: rappOrt tle pré.sentation 51jADJF. du 24 septembre 
195~ du CommiMaire de la République an Togoj 

Sous r&lerve des prescriptions de l'article; 3.5 tIu dooret du 2S 
octobre 1946 précité;_ 

A adopté dans sa séance <tu 12 novembre 1954 lei) di~po~itions 
dont la teneur suit • 

ARTICLE PllEMIER. SOl1t ()uve.rts aux chapitres 
et artkles du Budget Local, exercice 1954, les' crédits 
supplémentaires ci-après: . 

Chap. 1 - Emprunts et autres deU!!" 

contractuelles. 
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Art. 5 - Dépenses d'exer­
cices clos (Apurement du 
déficit comptable aU Bud­
get local, Exer. 1952). . 97.524.311 

Chap. Il - Pensions et allocations via­
gères. 

Art. 6 - Dépenses d'exer­
cices clos . . . . .. 1.950 

Chap. III - Representation J>lIflemen­

taire et Assemblée Terri ­

toriale (Pers.). 


Art. 3 - Dépenses d'exer­
cices clos. . . . . . . 217.939 

Chap. IV, - Représentation parlemen­

taire et Assemblée Terri ­
toriale (Mat.). 


Art. 3 - Dépenses d'exer­
cices clos. • . . . .. 882.906 

Chap. V - Gouvernement-Contrllies 

j!;énéraux et Services d'Ad­

ministration Générale. 

Art. 1:~ - DéPenses d'exer­
cices clos . . 7.034.391 

Chap. VI - Administration Générale 
(Matériel; . 
Art. 13 - Dépenses d'exer­
cices clos . . . . . . 6.345.088 

Chap. VII - Services judiciaires (Pers). 
Art. 8 - Dépense.. d'exer­
cices clos • . . .. 1.975.203 

Chap. VIII- Services judiciaires (Mat.) 
Art. 7 - Dépenses d'exel'­
cioos clus . . . .. 5.756 

Chap. IX - Service de Sécurité (Pers.) 
Art. 6 - Dépenses d'exer­
cices clos. .... 5.381.445 

Chap. X - Service de Sécurité (Mat.) 
Art. 6 - Dépenses d'exer­
cices clos • . . . . 5.279.514 

Chap. XI - Services Financiers (Pers.) 
Art. 7 - Dépenses d',exer­
cices clos . . . " 11.560.955 

Chap; XII - Services Financiers (:\lat.) 
Art. 7 - Dépenses d'cxer­
ciees clos • . 1.941.528 

Chap. XIII - Services Scientifiques Gé­
néraux (Pers.). 
Art. 3 Dépen."" d'exer­
cices clos • . . . . 21.66b 

Chap. XIV - Services Scientifique3 Gé­
néraux. 
Art. 3 - Dépenses d'exer­
cices clos • . . . .. . 44.606 

Chap. XV - Services Economiques (Ps.) 
Art. 10 - Dépenses d'exer. 
cices dos • . 7.515.199 

Chap. XVI - Services Ecooomiques (Mt.) 
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Art. 10 - Dépense, d'exer- , 
ciccs clos . 2.602.078 

Chap. XVII - Services de travaux et 
d'infrastructure (Pers.). 

Art. 7 - Dépenses d'exer­
cices clos . 5.797.82'l 

Chap. XVIII - Services de travaux et 
d'infrastructure (Mat.). 

Art. 7 - Dépenses d'exer­
cices clos . . . .. 1.631.894 

Chap. XIX - Services sociaux (Pers.). • 

Art. 17 - Dépenses d'exer­
cices clos . . . . . . 19.786.060 

Chap. XX - Services sociaux (Mat.). 

Art. 17 - Dépenses d'exer. 
cices clos . . . . . . 41.671.247 

Chap. XXI Services des postes et Té­
lécommunications (Pers.). 

Art. 3 - Dépenses d'exer­
cices clos . . 5.694.062 

Cbap. XXII - Servioes des postes et té­
lécommunications (Mat.). 

Art. 3 - Dépenses d'exer­
cices clos . . 5.502.974 

Chap. XXIII - Exploitations industriel­
les (Personnel). . 
Art. 3 - Dépenses d'exer­
cices cl03 .' . . . . . . 70'2.360 

Chap. XXIV - Exploitation industriel­

les (Matériel). 


Art. 3 - Nouveau. Dépe .... es 
d'exercices clos 58.791 

Cbap, XXV - Dépenses communes de • 
personnel 
Art. 5 Dépens(lS d'exer­
oices clos . . . . . • 25.645.940 

Chap. XXVI - Dépenses communes dll 

Matériel. . 


Art. 11 - Dépenses d'exer­
, cices clos. . . • '4.188.088 

Chap. XXVII - Dépenses diverses. 

Art. 11 - Dépenses d'exer­
cices clos . . . . .' 7.967.335 

Chap. XXIX - Entret1en et Réparation 
des Bâtimenta. 
Art. 3 - Nouveau. Dépenses 
d'exercices clos . . . . 12.740.748 

Chap. XXX Routes et Ponts. 
Art. 4 - Nouveau. Dépenses 
d'exercices clos . . . 8.431.312 . 

Chap. XXXI- Contributions aux dépen­

ses de fonctionnement de 

l'Etat des collectivités et 

d'Etablissements publics. 

Art. 11 - NoUveau. Dépen­
ses d'exercices clos 6.139.079, 
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,Cbap. XXXl11- ContrihutÏ<>ns lIu..x dépen­

ses d'organismes et Grou­

pements internationaux. 


Art. 4 - Nouveau. Dé­
penses d'exercices clos 1.621.017 

Chap; XXXV - Versements à de3 Comp­
tes et Fonds spéciaux 
Art. 3 Nouveau - Dé­
penses d'exercices clos 11.259.917 

Cbap. 	 37 - Subventions à des collec­
tivités. 
A.rt. 4 - Nouveau. Dé­
penses d'exercices clos 
(snbvention au C.F.T. 
pour apurement déficit 
de l'exercice 1952) 5.627.529 

Chap. 	 38 - Subventions à des 01'­
ganismc3 privés. 
Art. 3 Nouveau - Dé­
penses d'exercices clos . 4.915.542 

Chap. 	 40 - Bourses d'gtudes et 
d'entretien. 

Art. 3 Nouveau - Dé­
penses d'exercices clos. 16.434.142 

Chap. 	 41 -Secours. 
Art. 4 - Nouveau. Dé­
penses d'axer.iees clos. 849.606 

Total des crédits ouverts. 335.000.000 

ART. 2. - L'ouverture de Ce3 erédit3 supplémen­
,tai!'es, d'un montant total de 335.000.000 de francs, 
!lera couverte par Ulle ree~tte nouvelle d'égale som­
me à constater au titre V, Chapitre 16 - Avances 
du Trésor. . 

Fait et délibéré en seallce publique il Lomé, le 12 
novembre 1954. 

Le Président de l'A.T.T., 
Dermann AYEVA. 

Le Secrétaire, 
LazarU!l 	 LAwSON. 

ARRETE No 259-55iF. du 28 février 1955 rendant 
exéeutaire 41 délibération no 47iATT. du 12 no­
:vembre 1954, modilioot le Budget de l'Erereice 
1954_ 

L'ADMINISTRATBUR EN CHEf' DE r~A FRANCR O·OUTR~-MeR. 

CHEVALIER DIl. LA LÉGION D'llON"EUR, 

eo"HIlISAlRE DE LA RF.PUBLIQUE P.I. AU ToGO, 
Vu 1., déetet du 23 m.an: 1921 d6termlnant les attributions el 

les pouvoirs du CollllDiasaire de la &SpubUque au ToKO; 

Vu 10 décret du ~ jauvic:o 1946 portant réorganisation 
.adminutratin du tenitoir'e du Togo et eréatioa d'tUl6eniblées 
l'cprésontatÏltcsi 

Vu la loi 	n" 52_130 d,... 6 féuier 1952, relative à la formation 
des Assemblét:s de Groupe et de, A.tacmbJées locales; 

Vu le d60tet du 30 décembre 1912., sur le réiime fmancÎcr 
des Territoire6 d~outre-lD.tIr ,et, lell textes fhlb8équmts qui l'ont 
modifié; 

Vu la délibération u" 41 du 12 novembre 19.H de "t\TT. 
modifiant le budget loC'lil Exerci('e 1954: 

Le ("onseil 	 pd vé entendu: 

Sous réserve des dispositions de Pnrotide 35 du décret du 2S 
of:tobre 19!6j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est rendue exécutoire la dé­
libération nO 47jATT du 12 novembre 1954 modi­
fiant le Bndget Local - Exercice. 1954. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin ser.a. 

Lomé, le 28 février 1955. 

P. L. Comml.'8aire d. la RéPublique P.I. en mission, 
L'Inspecteur 	 des Affair.. Administratives, 

chargé de l'exPédition des affaires, 

M. THO'IAS. 

DELIBERATION No 47jATT. du 12 novembre 1954 
modifioot le Budget Ide l'exercice 1954. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret du ;:; janvi.er 19-i6 portant réorganisatibn 
administrathe du Terrilolrl; du Togo: 

Vn le décret du 25 ,)ctobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 191'2, sur le ré,gime :financier 
des Territoires d'outre-mer, enscmblt' les actes moiJificatÎÛf 
tlubséquents et plus spécialement le décret du 3 mai 1954; 

'Vu le$ imtrudiQm i'lllermini6ttlrlt>Ues en date du 16 mats 
1954 portant instrucüol1$ sur les fonùs, d'apprO"lstOnJ'lelllent 
des magasi.ns; ... 

nq
\ li Farrèté 8?2-53jF. du 9 décemhrt> 1953 rendant exé­

cutoire l.n délibération n" 53/A'rr. du H noyembre J95:J1 
arr~umt le Budget locai puur l'exercice 1954: 

Vu le rapporl de présentation n<j 52/ADlP. du 2-i septembre 
195-1 du Commissaire de la République; 

A adopté dans !la séance du 12 uoyembre
1 

1954 sous, réserve 
des prescriptions de l'article 35 du décret du 25 octobre 1946 
précité; 

Les dispOSitlons dont ln teut>Ul' suit: 

ARTICLE PREMIER, - Sont annulées les prévhions 
budgétaires suivantes: 

Al Reeettes. - TlTHE VI - Recette3 de. maga­
sins d'approvi.3ionnement. 

SgCTION XVII 

CHAPITRE 17 

Reee.ttes dOl magasins d'approvlsionllement 

Art. 1er• - Recettes de la pharmacie 
d'approvisionnement. 105.000.000 

Art. 2. - Recettes d .. magasin d .. Ga­
rage 7.5110.000 

Total des prévision. de recettes annulées 112.500.000 

http:magasi.ns
http:janvi.er
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~ 
B) 	 Dépense. - TITRE VI. 

SF,cTION XX 
CHAPITRE 44 

Dépense" d'apprwisionnement des magasins 

Art. 1.r. - Pharmacie d'apprmsionnement. 
Parag. 1 

·Parag. 2 

-

-

Rachat des existanls en ma­
gasin au 31 décembre 1953 58.000.000 
Achat de matières en cours 

d'exercice 47.000.000 

Total de l'artido 1er 105.000.000 

. Art. 2. - Magasin du Garage Central. 
Parag. 1 - Rachat de l'existant au 31 

décembre 1953 3.500.000 
Parag. 2 - Achat de matières en cours 

d'exercice . . . . . 4.000.000 

Total de l'article 2 7.500.000 

Total dcs crédits annulés 112.500.000 

ART. 2. - Sont ouverts au chapitre 24 «Exploita­
tions et Etablisscments Industriels» : 

Art. 1er . - Garage Central, 
les crédit.; supplémentaires suivants: 

Dépenses de matériel . . . " . 4.000.000 

ART. 3. - Cette ouverture de ctédits supplémen­
taires sera gagée par une augmentation de recettes 
du même Budget au : 

CHUITRE 7 
Recettes des exPloitatIons indusirieUes. 

Ari. 2. - Garages 	 . 4.000.000 

Fait et délibéré en séance publique li Lomé le 12 
novembre 1954. 

Le 	Président de l'ATT. 
Dermann A~EVA. 

Le 	Secrétaire, 
I.azarus LAWSON. 

Travaux pubU•• 

'ARRETE No 260-55/TP. du 28 février 1955 i",t'tuant 
au Togo un Comité des Transports. 

L'AoMINISTRATEUR ";:"1/ CHEF DE LA FRt\NCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA. LÉGION O'HONo\'EtIR, 

Co.~MlSSAlU DE I..A RÉPUBIJ'QUE P .1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 192:1 détermiDant les attributiooe 
et les pouvoirs du CommÎS!Jaife de la République au Toao; 
. Vu ~ le déçttt du 3 ianYier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiya; . 

Sur 	ia propœition du Directeur des Tranux Publics;: 

. Vu l'a,"'is de l'Aeeiemb1ée Territoriale du T~o daDa Iltl séance 
du 12 novembre 1954; 

Vil la lettre ministérielle nO 430 TP/3 du 22 jalnier J955; 
Le conseil pdyé entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué· à Lomé un­
comité des transports auprès du Gouvernement du; 
Togo. 

ART. 2. - Le comité des transports sera composé, 
comme suit,: 

Préside..t 
M. 	Le SC<'fétaire Général du 'l'aga 


•
Vwe.Pr€sodent 
M. 	Le Directeur des Travaux- Publics et des Trans­

ports. 
Membres 

1\1.M. Le Chef du Service des Finances 
Le Chef du Service des Mf"ires Economiques. 

et du Plan 
. Le Chef du Service des Pœtes et Télécommu­

nications 
Le Directeur du Chemin de .Fer et du 'Vltarr: 

du Togo. . 
Un représentant de l'Autorité Militaire 
Deux membres représentant l'Assemblée Territo­

riale du Togo désignés par celle-ci. 
Deux membres représentant la Chambre de Com­

merœ, d'Agriculture et d'Industrie, désignés par ('81-· 

le-ci Ou dans les cas de défaut ou de compétition par 
le Commissaire de la République. 

Un 	représentant des Transporteurs routiers dé5il;ué:. 
par ceux-ci ou dans les cru; de défaut ou de competi­
tion par le Commissaire ne la République. 

Un 	 représentant des Transporteurs aériens désÎf5né 
par ceux-ei ou dans les cas de défaut ou de competi­
tion par le Commissaire de la République. 

Un représentant des Transporteurs maritimes dé­
signé par ('eux-ci ou dans les cas de 	défaut ou d,,­
eompét;ition par le Commissaire de li' République. 

En cas d'empêchement, les membres 	 du Comité 
pourront déléguer leurs pouvoirs à une 	persorme ap· 
partenant à la même catégorie .profes";Ol~lle. 

D'autre part, le président pourra inviter et décider 
d',mtendre au cours de3 séanœs toutes personnes ayant. 
une compétence spéciakl en matière de 	transports. 

ART. 3. - La durée du mandat des membre:; 
désignés est fîxée à trois ans, à l'issue de <lette pé­
riode de trois ans, chaque membre sortant pourra être· 
désipIé li nouveau. Tout membre qui n'exerce plus 
les .fonctions en raison desquelles il a été nOlmné cesse 
de plein droit d'appartenir au comité des Transports.. 
Ii est remplacé par un membre nouveau, désigné ,dans 
les mêmes eonditions que celui ~u'il remplace, la 
durée de son mandat sera limitée a la période eOI1)­
plémentaire nécessaire pour atteindre les trois an.s, 
durée normale d'ml mandat. 

ART. 4. - Le Comité des Transports se réunit sur. 
con~'OCation de son Président ou rorsque les deux tiers 

.de ses membres en font la demande à. son: Présidcnt~ 
, 
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Il ne peut sièger valablement que si les deux tiers 
.au moiru; de ses membres sont présents. En C!IlI dé 
. partag>' .de voix, celle du Président est prépondé­
rante. Les procès-verbaux de chaque séance sont si­
,gués par le Président et le Setrétaire, ils font men­
,tion des membres pré.ents. 

ART; 5. - Le Gomité des Transports est habilité 
:à d01lller son avis sur toutes les quœtions tecbniques 
,et écon<lmiques d'ordre général relatives aux divers 
modes de transports publies, ferroviaires, routiers, 
. fluviaux, aériens et maritimes en particulier, celles 
.concernant les programmes d'équipement des voies de 
_mmunications, la coordination et la réglementa­
.tion des transports et leurs tarifs. Ces ~ueslions lui 
,sant soumises par le Commissaire de la Republique ou 
il s'en saisit de sa propre initiative sur demande for­
.mulée par un de ses membres. 

A~T. 6. - Le. présent arr~té ser!, l\eregistré, Corn­
;munlqué et publie partout <lU be""m sera. 

Lomé, le 28 février 1955. 
1'. Le Commissaire de la République p.i. en misswn, 

L'Inspecteur des Affaires Admirtistratwes, 
Ohargé de l'expédition de~ affaire., 

M. THOMAS. 

T.Ke sur JCI tr.lu.cliona 

.~dRRETE No 283-55 ICD. du 1er mars 1955 rendant 
exécutorre la délibération No 67 du 26 novembre 
1954 de l'A.1'.T. modifiant les règles <d'amette 
de la taxe sur tes Transactions. 

:L'An.'I1INISTRATEUR EN ÇfŒF DE LÀ FRANCE D'OUTRE-MER 

CHEVALIER DE 1..\ Ll~GlON n'HON:-:El.tR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQlJE P ,l, AU TOGO, 

VU le d6eret da 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
ilos pouvoirs du Commi~aire de la République au Togo; 

.vu le décret du 3 ianvier 1946 portant réorglUliMtion admi.. 
mÎstrative du Territoire .du Togo et création dt al5ewbléee 
:repNsentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-1' 8ur le mode de promulgation 
~et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'approbation winisthielle aotifiée par lettre n" 1.5181 
-AEjFisc. du 24 février 1955; 

ARRETE: 

Àl\TlCLE PaEMlEII, - Est rendue immédiatement 
<exécutoire dans le Territoire du Tog<l la délibéra­
ti<ll1 No 67 du 26 n<lvemhre 1954 de l'Assemhlée 
;l'erritoriale du Togo' modifiant les règles d'as.;iet1e 
de la .taxe Bur les Transactions Il l'exception de l'ar­
ticle ~ non approuvé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqUé parliout <lÙ besoio sera. 

Lomé, le 1"" mars 1955. 
p. Le Com:mi8sab'e ,k la RéPublique p.'. en mû.ùm, 

L'ln#HIct6ur 	de3 Âffai.r~ Ailmiitùtrative'j 
.'Chargé .des alfairCi courante,. . 

~.Tmt~ 

DELIBERATION No 67jATT. du 26 novembre 1954 
portant moditreatÏl;m de la 'règtementation <de la 
taxe sur les transactions • 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Comm_ire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratiye du· territoire du Togo et création d'a!6emblées 
représentatives; 

Vu la loi n" 52.UIO du 6 février 1952: 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le regtllle nnancier 

des é.olonies et tous les actes modificatifs subséquents; 
'Vu l'arrêté n· 688/D. du 8 décembre 1942 "réant une taX'f: 

sur les transactions au Togo; 
Vu !a délibération n- S/ART. du 1 février 1952 modifiant 

le régime de la tue aur Jes trflDSaetionsj 
Vu le rapport de présentation n" 79jAD/CD. du 23 octobre 

1954 de M. ,le Commissaire de la République au Togo; 
A adopté dans .sa séance da 26 novembre 1954 la délibéra­

tion dont ln tenewr suit : 

ARTICLE PaEMn.'R. - L'ariicle 2 de .la règlementa­
tion de .la taxe sur les transactions est remplacé par 
les dispositions suivantes: 

«Pour l'applicati<ln de l'article premier ci-de;sus, 
«une affaire est réputée faite au T<lgo s'il s'agit 
• d'une vente, lorsque œlle-ci est réalisée aux con­
• ditions de livraison de la marchandise au Togo; 
«s'il s'agit de toute autre affaire lorsque le service 
• rendu, le droit cédé, l'<lbjet ou le matériel donné 
«en location sont utilisés on exploités au Togô» . 

ART. 2. - Le paragraphe lOn de l'article 4 de la 
règlementation de la taxe sur les transacti<lns est 
modifié aiosi qu'il suit: 

«IOn) les agios afférents A la mobilisation par 
voie de réesoompt:e ou de pension des effets publics 
ou privés figurant dans le portefeuille des banques. 
des établissements financiers et des organismes pu­
blies ou sellÛ-publies hahilités à réaliser de. <lpé­
rations d'esoompte ainsi que ooux afférents A la 
première négociation des effets destinés à mobiliser 
les prêts consentis par les mêmes <lfganismes.» 

ART. 3. - L'article 6 de la règlementation de la 
taxe sur les transactions est limité aux dispositions 
suivantes: 

c Le 	chiffre d'affaires imposable ..' la taxe sur les 
«transactions est déterminé par la somme des paie­
e rnents· constitutifs du prix des ventes; des foumi­
< tures <lU des services, t<lUS frais et taxes c<lmprÏ!!.» 

< En Ce qui concerne les expôrtations, la valeur 
< impœableest le prix de vente F.O.B. pour les 
«: exportations par voie aérienne ou maritime et la 
< valeur marchande au point de sortie pour les 
c exportations par tonte autre voie, t<lU5 frais et 
c ta."es compris.» 

ART. 4. - Il est ajouté à la règlementatioo d~ 
la taxe sur les transactions nn arlicle 6 bÏl! ~ 
1CIOnÇU , 

« Les 6uœur~de vente que fossèdent dans l'in­
• térieur les entreprises importatrlCCS<lU iodustrielles 
« ainsi. 'lue '1!lI! entl)'prises importatrices iru;tal!éei! d8.Wl 
< l'iotéflcur sont adIllÎ$eS à déduire du prix de Vente 
« de,s marchandÎllep imposables (soit imPl>.rt~ soit en 
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«provenance des établi"ements industriels), tel qu'il 
«est défini au 1" alinéa de l'/lrticle précédent, le 
«prix du transport cffectué au Togo de celles de 
c: ccs marchandises qui ne sont pas exemptées de 
«la taxe sur les transactions en vertu des disposi­
• tions 	de l'article 4 - 9" ci-dessus,» 

La somme à déduire est, 
«Le coôt }'éel et effectivement versé lorsque le 

• transport est eHectué par un tiers; 
«L'évaluation fodaitaire du transport calculée d'a­

• près le taux généralement pratiqué par le3 entre­
«preneurs spécialisés lorsque cette operation est ef­
c fcctuéc avec des véhi(mles appartenant à.. l'entre­
« prise. 

e Dans cette hypothèse, l'entreprise est considérée 
«COmme son propre prestataire de services et doit 
«la taxe à 4,25 p. 100 sur le montant de la dédue· 
e tion ainsi opérée. 

• Les déductious dont .il s'agit ne sont cependant 
è: autorisées qu'à charge par la succursale ou relltr~~­
«prise intérè3sée : 

«10 ) - de remettre au chef de service des Con­
e butions Directes dtln:~ le::; quinze premiers jours du 
«lnois, pour le lIlOis précédent, la décOlupte préscu­
• tant le détail chronologique: 

- • des paiements ,,'il s'agit de transports effectués 
• par des tiers de3 opérations de trlUlsp<;irt effectuées 
.. par l'entreprise avec son propre rnateriel, avec Pin­
• dieation du monde de determination de la somme 
c à déduire calculée. dans les <'onditions énoncées ei .. 
• dessus. 

20 ) - «dc produire i. toute réquisition les pièces 
c justificatives correspondant aux opérations de trans­
e port des seules lnarchandises en cause; 

ART. 5. - L'avant dernier et le dernier alinéa 
du tableau portant désip;nation des produits alimen­
taires exemptés en vertu des dispositions de l'articIe 
4 - 9" de la règlementation de la taxe sur les tran­
sactions sont remplacés par ka dispositions suivantes: 

c Lait à l'état naturel, laits cQllcentrés sucrés ou 
c non sucrés, laits en poudrct crelne de lait, beurres, 
«fromages ou œufs, sel, sucre, glace, plats cuisinés 
• Il emporter, repas ou pension à l'exclusion du pri" 
c des boÎBsons.» 

ART. 6. - La présente délibération prendra effet 
au 1er janvier 1955. 

Fait et délibéré ell séance publique à Lomé, le 
26 novembre 1954. 

Le Président de /' lUT. 
Dcrmann AYEVA. 

Le Sscrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

ARRETE No 310-55fBM. d.u 5 niar. 1955 portant
constitutÎ.<Jn du Trlbunat des pensions du Togo. 

L'ADllIN1STRATBUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRB-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D1HON~EUft, 
CoMMlfiSAIRE DE LA RÉPUBLlQ.UE P .1. AU TOGo, 

Vu le déeret du 2..1 mlU'S 1921 déterminant IH attributioDîl 
-et les pO\lyoir6 du ,CommieMirfl de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19 .. 6 portant réor-ganisatiOD' 
administrative du territoire du Togo et Cl'éation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le enrle des penl)io~s militaires d'i.R'\o"alidité et des virtimes 
(Je la guerre promulgué au Togo pilr arrêté nI> 504-541B!\I. du 
il juin 1954 notamment les articl~ L 115 et suiliants D 121 et 
sui\'imts.; 

Vu l'arrêté n" 675-54/BM. en date du 21 juin 195':1 pOrtallt 
uppljeatiou uu Togo des articles L 115 et suivants et des 
articles D 121 et suhants du code des pensions militaires 
d)jnvaiidité et des victimes de guerre. 

Sur demande de M.. l'~ntelldallI !\lilitaire du Dahomey-Togo 
Chef du Sen in'! des pe.nsion~ miHtaires pour le Daholne, ct 
le Togo; f • 

Vu la lettre nU 5178fPlfTP. cll date du !!6 llovembre 19':H;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le Tribunal des pensions 
au To~o ayant son siège à Lomé est constitue comme· 
suit, pour l'année 1955: 

Le Président du Tribunal de 1re Ins­ Présid",t 
tance de Lomé 

Monsieur le "lédecÎll Colonel, Chef du 
Sce de Sté Lomé 

Monsieur l'Administrateur-Adjoint de ~ 
\ Membre .. , la FOM, adjoint ft Monsieur l'Admi· 

nistrateur en Chef de la F.O.M. 
Commandant le Cercle de Lomé. 1 

ART. 2. - Les fonctions de Commissaire du Gou-· 
vernerncllt serout remplies par Monsieur l'In1cndant 
Militaire Chcf du Service de l'Intendance Cotonou. 

Celles du Greffier pa.. M. le Greffier du Tribu­
nal civil Lomé. 

AIIT. 3. - Le Secrétaire Général du Top;o et le 
Président du Tribunal de 1re Installce de Lomé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application. 
du présent arrêté qui scra enregistré, insére et caM­
111uniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 marS 1955. 
P. L. Commissair. de la République p." en mission', 


L'Inspecteur de, Affairelt Administratwes, 

Chargé de. affaires courantes, 


M. THOMAS. 

P1•• quadrieanal 

ARRETE No 312-55;AE!PLAN-2. du 5 mars 1955 
portant virem~rrt d. ;'rédits. d'article à 'article ù 
l'intérleur du méme chapUre du nOuveaU' Plan Qua­
driennal, .tranche 195<l--1955. 

L'ADMINIST~ATEUR EN CHEF DE LA FRANC! D'OUTlŒ-MER" 

CHEVALIER DE LA LÉGIO~ ll)HON~EljR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPCBLIQUE P.I.. AU TOGO, 

VU le dticret du 23 mars· 1921 détermin811t les attributions. 
et les pouvoirs du Coœmissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 j;tnyler 1946, portant réorganisation. 
administrative du territoire dû Togo et création. d'ae.sembléce­
représentativea; 

Vu la loi: du 30 a.vril 19~6. tendant il l'établiuement, au 
financement et à l'exécution des Plans d'éq,wpemUit et de 
développement dt$ T"titoi~· relevant du Ministère de la 
France d'ouIrc-mer; 
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Vu J. décret du, 3 îu.n~9t9 rel:t.! ou mode d'ét.bli;~~h~Pitre 1022 • Tr~vaux Urbains et Rureaux» le "i ­ment et il la procedure d'e'\écuhon des programmes tendant ,cà II ~~ d 'd' . 
. }a réalisation des Plans d'équipement et de dé".eloppement de- la 
loi du 30 ll"\lril 1946; 

Vu l'arrêté n° 163~54/AE/plan, du 2B juillet 195-:1: rendant 
,exécutoire le pr<rgramme d'emploi des ('rédits de la tranche 
FIDES 1953-5"* du Budget du Togo (programmes nouveaux) 
reportés 5ur l'exerdœ 195-l~1955; 

Vu Jtarrêté nO 841-54lAE/Plan. du 4: t:.eptembre 1954 rendant 
d!xécutoire la délibération fi" -:1: CP/AIT. du ... septemhre 1954 
,a,pprouyant le programme d'emploi des crédits de la trancbe 
1954-1955 du nouveau Pian Quadriennal, section du Togo; 

Vu la demande formulée par le Directeur des Tra,·aux 
:Publies en date du a mars 1955: 

Vu les nécessités: du ~ni.ce; 

ARRETE: 

AilTICLE P,lEMIEIl. 	 Est opéré à l'intérieur du 

rcment e cre lt SUlvant: 

Autorisations d'engagement: 

10 Millions de Frs. CFA: 	prélevés ,. l'article 2 < Ad. 
duction Eau Atakpamé» au 
profit de Partiele 1. Hydrau. 
Iique Rurale> 

Crédits de pat"ment : 
5 Militons de Fr•. CFA: 	prélevés Il l'article 2 «Ad· 

ductionEau Atakpamé au 
profit de l'artie,le 1< Hydrau. 
lique Rurale. 

ART. 2. - La situation des crédits du chapitre 
1022 devient la suivante: 

l,'' f T ~.- 1 Alf~oaIsATIoNS. O'.SCACRMENT CaÉoITs 0: PAiEMENT i 
I ~ 1::: 	 -- . ......-----~,-----....RUBalQUES 

~u = ;1:.•__<__I____________I_A_U_4_S_;~_P_T_R_M_"_R_EI Ao 8 MARS Au 4 SEPTEM8REi 
. 1954 1955 1954 1 ----,---- ­

Au 8 .,"ARS
1955 

;i 

! 1022.. 26.572.010 i 31.572.010 i 

35.000.000' 1 _________I___~_·O_OO_._OO_O_I 
166.572.000 
1 66.572.000 il

I! 
 ••••... • ..... ! 

ART. 3. - Ce virement n'affecte el! rien le total 
des inscriptions autorisées au chapitre 1022. , 

À.RT. 4. - Le Trésorier-Payeur du To!,o, Contro­
leur Financier du FIDES, l'Ordonnateur Délé!\llé, le 
'.Chef du Service des Affaires EconollÙqued et du Plan 
,et .le Direcœur des Travaux Publics 8eront chargés, 
",ha~up en ce qui k cOncerne de l'exécution du présent 
,arrete. 

ART; 5. - Le présent arrêté sera enre!,istré, cOIn­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mars 1955. 
l'. Le Commù,aire de la Républt'lue p.i. en mission, 


l'IllIp.cteur des LiftaiT"" Administratives, 

Chargé des affaires cauranles, 


M. TROMAS. 

Postaa •• tilicom_uai••U.ns 

DECISION No 371-D!P::r:r_ du 3 mars 1955 parlant 
création d'une cabine téléphooi'lue publique à Pana 
(Cercle de Dafxmga). 

L'ADMINISTRATECR EN CHEF DB LA FRANCE o·OUTft.Ii~MER, ' 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'nONNBt:R, 


CoIRIlIllIAIltE DE LA. RÉPUl\LlQUE P ,1. AU TOGO, 


Yu. le dOOrct du .23 maN 1921 détemùuant let a.ttributiOll& 
>ct les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du a ,jaD<viet 1946 PQrW1t réorganisatioQ 
.adminietr.üve du. territoire du To;o .et Méatiou d'M8em.b1ées 
"q>résonIativ""l 

Vu l'arrêté 566fPTT. du 25 <Ucembre 1945. portant organisa­
tion du Seryiœ téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté n" a59-51fPTT. du 5 décembre 195J rendant 
exécutoire la délibération n" 32/ART. portant réaménagement. 
des ta.,;es téléphoniques du régime intérieur du Togo; 

Vu la C'QDstrurtion de la 	 ligne téléphonique Dllpango-Pana; 
Sur la proposi.tion du Chef du Ser"lCle des Postes et Télé" 

eomlnauiClariow'l; 

DECIDE: 

ARTIOLE l'aEMlER. - Pour comptér du 15 mars 
1955, il est ouvert ù Pana, Cercle de Dapango, une 
cabine téléphonique publique dont la .gérance est as­
surée gratuitement par le Secrétaire Administratif 
de ce Centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire Administratif de Pana 
prêtera le serment professionnel dans les foru",s régle. 
mentaires aupres du Gérant des Postes ct Téléc"mmu. 
nications de Dapango. 

ART. 3. - Les taxes perçue. par le Seerétaire Ad­
minstratif de Pana seront versées à la fin de chaque 
mois au Gérant de Dapango qui les incorporera dan. 
ses propres écri turcs. . 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée; 
publiée et oommwliquée parteut où besoin sera. 

Lomé, le .3 msrs 1955. 
P. 	Le Commissaire de la République p'.i. en mÛ/sian; 

L'Inspecteur de, Affaires Administratives, 
, Chargé de' affaires courantes, 

M. THoMAS. 
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ARRETE No 316-55fPTT. du 9 mar. 1955 portant 
création d'une Agence postale à lViltmtougou (Cercle 
de Lama_Kara). 

L·AnMINISTR..\TEUR EN CHEF OH t.." FRANCE Ü'OUTRE-MER, 

CHEVAL1ER DE J.A LÉGION O'HOXXEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I•.AU ToGO, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissair6 de la R6publiqne au, Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du ttirritoÎre du Togo et creation dja!'sSembléciJ 
t'cprmntatives; 

Vu le détret du 30 dén~mbrc 19f2 sur le régime financier des 
c-Q1Qnles et l'ensemble de!t textes qui l'ont modifié; 

.vu la dét-ision n" J94/DrPTT. du () Mnier 195-1 portant créa~ 
tion d'un.., cabine téléphonique pubHtTue à ~iamtougou i 

Vu la création ,l'.un {'in'uit .le Poste ,\utomobile Rurale Liltna­
Kara-l\iamtougou; 

Sur la propusitlon Ju Chef {lu Servicc des Poste;. el 'réléeom­
municattons du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Les dispositions de la dédsioll 
nO 194-D/PTT. du 6 février 1954 portant ouverture 
d'une Cabine Téléphonique Publique !t Niamtougou 
sont abrogées. 

ART. 2, . Pour compter du 1er avril 1955 il est 
créé 11 l'\iamtougou, Cercle de Lama-Kara, une Agen­
ce Postale dont la gérance est assurée gratuitement 
par le Chef de Subdivision de Nlamtougou. Les at­
tributions de cette Agence Postale sont fixées aillsi 
qu'il suit: 

échange de la eorrcspolldance postale ordinaire 
et recommandpA! (tous régimes). 

- distribution de3 colis postaux ordinaires du régi­
me intérieur. 

- vente des timbres-poste. 
- échange de la correspondance télégraphique of­

ficielle ct privée (tous les régimes). 
- téléphonie officielle et privée. , 

ART. :$. Les taxes p,irçues par le Chef de Sub­
division de Niamtougou seront versée. il la fin de 
chaque mojs au ('""rant des P.T.T. de Lama-Kara qui 
les incor,porera dans deS propres écritures. 

ART. 4. - Le présent' arrêté sera enregistré. pu· 
blié et. comnluniqué partout où hesoin sera~ 

Lomé, le 9 mars 195r;. 
J. BÉRARD. 

DECISION. No :J86-D/P.T.T. du 9 mars 1955 portant 
créatiun d'une cabÎTIe téléphonique pllbli'lueà Galt 
'(Ce~ de Tsét1-é). 

L'ADMI~lSTRATEL:R EN CHIn' nE LA FRANCE D'OUl'RJ::-MER 

CHEVAL"tEI\ DE LA t.ÉGlON DtnON.s'EUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL1BLIQUE P .1" AU TOGO, 

VU le déoret du 23 mars 1921 déterminant les àttributiolll!l 
et les pouvoirs du Commissaire de la République !lU Togo;. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpniMtiOD 
administrative du territoire du '1.'ogo et création d>ll66f:mblées 
représentati\'e6j 

Vu l'arrêté n<) 586jP1T. du 2.5 déèemote 1946 portant orga~ 
nisatlQn du Sen'iee T~Iéphonique au Togo; 

Vu l'arr~tp n Q 859-51/PTT. du 5 décembre 1951 rendant ex€­
t'utoire b délibération n~ .12/ART. portant réaménll{!jement des. 
ta-xcs téléphonÎ.ql'es du régime intérieur du Togo;· 

Vu 1:1 construction uc la: ligne téléphonÎ(luc Agbatopé~Gati; 

Sllr h proposition du eher du scniœ de$ Postes et TéJéroro-· 
munications du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE ·PREMIER. - Pour compter du 15 mars, 
1955, il est ouvert il Gati (Cercle de ]sévié), une 
cabine téléphonique publique dont 1. gérance e5t as­
surée gratuitement par le Secrétaire AdJninistratir 
de' ce Centre. 

ART. 2. Le Secrétaire Administratif de Gatï 
prêtera le serment professionnel ,dans les formes ré­
glementaires auprès du Gérant des Postes et Télé­
communications de Tsévié~ 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Secrétaire Ad­
ministratif de Gati seront versées à la fin de chaque 
mOÎs au Gér'allt de Tsévié qui les incorporl'ra dam.: 
ses propres écritures. 

ART. 4. - La présente décision Sera enregistrée;. 
publiée ct eOIInlluniquéc partout où hesoin sera. 

Lomé, le 9 II1ars 195,>. 

J. BÉRAlID. 

DECISION No 373-D;TP. du 4 mars 1955 accordl1nt 
une autorisation d';mportatLon de substances exp!o_, 
.Ive~ " la Compagnie, Peehiney. 

L'AoMINISTRATElJR t::N CHEt' DE LA FRANCH D'OUTRE-MER. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON~EUR, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBlJ.QUE P.~. AU ToGO, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 détennÎnaut les attributiaœ· 
et les pouvoirs du Commissaire de la RtSpublique au Togo; 

Vu le d~r0t du 3 janvier 1946 portant .t'éorgahÏi!lation
admÎnistràtîv(J du territoire' du Togo et eréatîou d'assembJée".. 
représentatives; 

Vu la loi n" ;jt}w69S du 30 mat 1950, relative il ta réglemen-­
tation d~ substan~clP e~plosives dans les terrÎtoires du Togo et 
.Ju Cameraun, promulguée au Togo par arrêt~ n° +47-5UJCab.. 
du 7 juin 1950) ensemble les arrêtés J'applkation nO. "9-1-51fTP~ 
~t -i95-51jTP. du J6 juillet 1%1; 

Vu l'arrêté n" 85-55jTP. du. 20 ian ...ier 1955 portant l'autof'Ï.,.. 
5ation ù"inHalll\tion d'un dr:piH temporaire J'e'<-ploslfs il Ahito;: 

Vu la lettre du 22 fôuier 19.% de la Compagnîe Peehiney, 
soUiri.tant l'autorisation d~import,lti(jn au Togo des !Iub,tantwfI. 

. expJosives; 

Sur la proposition .du Dintteur dM T""naux Publics; 

DECIDE: 

ARTICLE PRh"MIER, - La Compagnie Pcchincy !t. 
Chra (Cercle d'Atakpamé), titulaire d.. l'auiorisa­
tion d'instaUation d'un dépôt temporaire d:explosifs. 
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:accordée par arrêté n" M-5S/TP. du 20 janvier 19.55 
susvisé, est autorisée ft importer aU Territoire du 
Togo des substances explosives. 

Cette autorisation est valable jusqu'au 20 janvier

.;1.956_ . 


ART. 2. - Cette comp8j;(l1ie devra se eonformer 
,aux dispositions de l'article :!7de l'arrêté n" 494-511 
TP. du 16 juillet 1951 susvisé. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 

publiée et communiquée partout oil besoin sera. 


Lomé, le. 4 mllrs 19.55, 

.P. ["e Ctm<missaire de la Républiqu8 1'.1. en mission, 


.Lelnspecteur des Affaire. Administrative., 

Chargé des affaires courantes, 


M. TUOMAS. 

ARRETE No 315-55jAE/PLAN-4. du 5 mars 1955 

fixant, au titre 'de l'année 1955, un deuxième pro_ 

gramme d'emploi des créd,!,s du Compte de Soutien 

et d'EquiPement de la production Locale, 


!..'AD)lfNfSTRATEUR E~ CHEF DE LA FRANCE n'OUTlil':-)'-IER, 

,CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON~E'UR, 

CoMMISSAIRE DB LA RÉPUBLIQUE· .P~I. At;" TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatiQn d'assemhlées 


treprésentatives: 


Vu l'arrêté BBB-49/AE. du 3J octobre 1949 créant le Compte 

,de Soutien et d'Equipement de la Production locale; 


Vu l'arrêté 738-51/AE. ÙU 17 octobre 1951 créant des Comités 

,de Gestion des différentes: Set;tions du Compte de Soutien ct 

d'Equipement de la Pl"Odu(',tion Loeale et ea' fixant la composi­

tÎon et les attributions; 

Vu l'étal des somme!! disponibles au Compte de Soutien et 

d'Equipement de III Production Locale ù. !a date du 'présent 


.arrêté; 


\'u le pro(:{-s-verbal des déHbérations des Comités de Gestion 

des sedlons Café) Cacao ~t Cocotier tIu Compte de Soutien et 


,.•fEquipement cl;; la Proùudion Locale réu1l1!i il Lomé le 19 jan­

vier 1955; 

Vu la lettre 0175/AEjPlan/I* dl! 3 févrie-r 1955 il. Monsieur 
.le Ministl'e de la France d~outre-met; 

Vu l'arrêté 151~55/AE/Plan/4. du 31 janvier. ]955 iîxant, 
"au titre de l'année 1955, un premier programme d'emploi des 
crédits dt.. Ccmpte de Soutien et d'Equipemet1t de (a PrQduction 
Lot-.alej 

ARRETE: 

ARTlOLE PREMIER. - Le montant des dépenses de· 
:la Section 1 (Cacao) du Compte de Soutien et d'Equi­
pement de la Production Loeale fixées par l'arrêté 
no 157-55-AEfPlan -4 du 31 janvier 1955 est aug­
menté de doure millions .d~ francs CFA. (12.000.000) 
.répartis comme suit: 

Art. 5. - opération - Amélioration du réseau 
routier d'évacuation du cacao dans 
le .Cercle d'Atakpamé. 

Exécutwn Commandant de Cercle 
d'Atalpamé. 

Crédits affectés . . . .6.000.000 fr,;. 

Art. 6, - opératwn - Amélioratiou du r<',eau 
routier d'évacuation du cacao dans 
le Cercle de KloutD. 

Exécutwn - Commandant de Cercle 
de Klouto. 

Crédits affectés • . , 6.000.000 frs. 

ART. 2. - Le Secrétaire Géuéral, le Chef du Ser­
vice des Affaires Economiques et du pran et le Chef 
du Service des Finances sont chargés de l'e,,écuti_ 
du présent arrêté qui scra enregistré, conlIDulliqué 
et publié partout où besoin ser•. 

Lomé, le 5 Il}ars 1955. 
P: Le Commissaire de ta RéPublique 1'.<. en mission, 

L'Inspecteur des 	 Affaires Administratwcs, 
chargé de l'expédition. de. aUairN, 

M. TamIAS, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du Ministre de la lirance d'Outre-Mer 
en date du: 

25 janvier 1955. - Les fonctionnaire3 du cadr~ 
général de l'A1iIriculture outre-mer dont les nom'; 
suiVent ont été intégrés à <'Dmpter du 1er janvier 
1954 dans le corps des Ingénieurs d'Agriculture de 
la FranCe d'Outre-Mer aux grades, classes et échelons 
suivants aVeC les anciennetés civiles et les rappels 
d'ancienneté pour services InilitaÎres ri..après indi... 
qués :. 

lndaRDiU civile fi. S. M, llaj~rltioll8 d'anciEnnet. 
, au lilr. do 1. I,i d. 

li juill.' lsa!. 

Au 3' 	élihelcm de la 2" cl"",e du grade d'ingémeur. 
. . . . . ... . . ,. 

M, 8,", M.uri" 8 m,i, 1 .. 

If • • 	 • • .. 

TOUR de Servi« outre _mer des fonctionnaire$ c'Vil. 
appartenant aux cadres rég~ par décret • 

. . . 	. . . . . . . . . " . . ~ 

Tour de Se/vice Outre_Mer du 1"' ma~. 1955 
• • • 	 • .. • • • • • .. .." .. If • .. 
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:FRAVAUX PL'"1JLU::S, MI!'iES ET TECHNIQUES INDUSTRIELLES. 

Gr.Dupe des v.génieurs principaux de 2e, 3e et 4" classe 
et des ingénieur" hors é[asse 

Pour servir au Togo, 

M. Marie (Max). 

Groupe des ingénieur. de l'e, 2c, :3., et 4. clas... et des 
ingénieurs adjoints de 1rc et de 2e classe 

Pour servir au Togo, 

M. Tuillier (André). 
. . 

• • • • • • • t. • • ~ .. . . . . 
ACTES DU GOUVERNEMENT G.l:.'NÉRAL 

DE L'A. O. F. 

Pas••,e à "ichelDD supérieur 

Par décisions du Haut Commissaire de la Répu­
blique, GOl1Vcmeur Général de l'A.O.F. du: 

8 fé\Tier 1955. Sont constatés, au titre du pre­
mier semestre de l'année 1955, les francbissements 
d'échelons ci-après concernant le .personnel du cadre 
supérieur des Postes et Télé,communications : 

1. - CoRPS DES CONTHOLELRS DU SERVICE Gi";NÉRAL, 

A. 	 ServlCe Mtxle. 
. . . . . . . ." . . . . .. . 
. . . . . . . . . . . . . ~ 

.Au 2e échelon de ta 1re classe du grade. de contrôleur 
Pour compter du 1er janwer 1955. 

. .. . 	. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
M. Tétégan Christophe (Togo), 

. . .. '"~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés ct décisions du Commissaire de la Ré­
Mique: 

No 254-55/CP. du : 
28 février 1955. - M. Sitti Gratien, aide-conduc­

teur de l!e classe .,-ler écbelon - (indice 335 local) de 
l'A!I(riculture et du Conditionnement du Togo, est 
raye de ce dernier cadre ct intégré dans J;e cadre 
supérieur des Travaux Publics du Togo (corps des 
surveillants) en qualité de surveillant de 2e classe ­
1er échelon (indice 335 local). 

M. Sitti est mis à la disposition du Chef du Ser­
vice des Travaux Publics, pour sendr à la Subdivi­
sion des Travaux Publics du Nord. 

Le présent arrêté aura ·effet pour compter de la 
~te de sa signature. 

Nomjaanena 

No 348-D/F. du; 
28 février 1955. - M. Codjie Laurent, Commis 

d'administration adjoint de 4~ dasse en, service à' 
Palimé, est nommé Agent Spécial par intérim de ce· 
cercle, en r·emplacement de M. Hantz Richard, Com­
mis principal de 1rc classe, hospitalisé. 

La présente décision prendra effet pour compter­
de la date de prise de service de l'intéressé. 

No 353-D/CP. du: • 
28 février 1955. - M. Puccinelli Jean, Ageut 

Contractuel du Service de l'Agriculture, Adj<>int au' 
Chef de la Circonscription Agricole de Sokodé, Di­
recteur de la ferme de Soutouboua, est nommé provi­
soirement Chef de la Circonscription Agricole de 
Sokodé et Directeur de la ferme de Soutouboua avec 
résidence 11 Sokodé, en remplacement de .M. Knill 
.Marcel, Conducteur J'rîncipal de cl_ exceptionnel­
le, en instance de dep..rt en· congé administratif. 

Nu 366{DjCP. du : 
3 mars 19.'55. M. Piette René, Administrateur' 

Adj'oint, 3e échelon, de la Franre d'Outre-Mer, nou­
vel ement désigné pour servir au Togo et arrivé à 
Lomé le lor mars 1955, par le paquebot « Mangin » 
est nommé Adjoint au Chef du Service des Affaires. 
Economiques et du Plan. 

Nu 284-55jCP. du: 
1er Illars 1955. - M. Lenoir Fl.bien Philippe, 

Insl'ecteur de 4" classe du cadre supérieur de la 
Pobre du Togo, en service à la Silreté, est désigné 
en qualité d'Inspecteur de l'Emigration et du con­
trôle de l'Immigration par voie maritime en rem~ 
placement de M. Raynaud Bernard, Inspecteur prin­
cipal de 2< clàsse, en instance de départ en congé 
administra tif. 

II est habilité en celte qualité 11 rcrevoir les cau­
tionnements des irnrnigraHol15 conformément aux 
dispositions ~e l'article 1er § 4 du, décret du 11} 
septembre 1935. 

M. Lenoir aura droit en eette qualité aux indem. 
nités pour heures supplémentaires dans les condition.· 
fixées par l'arrêté nO 100-51 du 3 février 1951" 
notamment en son article 14 (Annexe). 

Le présent arrêté prendra effet pour compter dUc 
1er mars 1955. 

'Til....riIBUO. 

Nu 286-55/CP. du: 
1er mars 195,). - Les moniteurs et monitrices. 

stagiaires du cadre local secondaire de l'Enseigne­
ment primaire du Togo. ci-après désignés; sont titu­
larisés dans leur emploi et nommés moniteurs ou 
monitrices adjoints de 6- classe,. ponr .compter du 
15 octobre 1954, 
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Honkou Alfred, en servire .fi Tami 

Ayeva Fatouma, cn service il Lama-Kara 


.Azaman Rapha~l, en serviee à Guérill-Kouka 

Aira Germaine, en service à Lama-Kara 

Koffi François, en service à Nano 

Sama Badji Félix) en serviee il Ké.llléni 

Yevou Gabriel, en service à Kévé 

TehaUa Emile, en service .. Daves-Kakpa 

Kla5s0U Jeau, en service à Tillikopé 

Zotehi Martill~ cn service à Akoumapé 

BrylD Louis, cn service ù Mission..Tové. 


No 319-5!ljIA. du, 
9 mars 1955. - Est abrogé en L'tl qui concerne M. 

Pana Ornbri, instituteur-adjoint en sel'vke à Bassari,' 
l'arrêté n" 9;i-55/CP. du 22 janvier 1955, portant 
titularisation d'instituleurs adjoints stagiaires dans 
le "adre des instituteurs adjoints. 

Nu 264-SSjCP. du ; 
1er mars 195.5. - Les 1l1onitcurs stagiaires du 

cadre local secondaire de l'Enseignement primaire 
du Togo ci-après dpsignés, sont astreints à un nouv,eau 
.!ltage d'une durée d'un ail, il compter du 1~ octobre 
1954 : 

Anato :MarccHin, en serviec à Bassari 
Lack Etienne, CIl service à ~iango 
Apedo Messan Enunanud, CH service. à Dapango 
Tsomafo Ambroise. Cil service il Dayes Elevagnon. 

Red•••entent 

Nu 316-.'i5jCP. du; 
9 mars 1955. - M. Goeffier Charles. ContrÔleur 

.du Trésor 5e écbelon, intégré pendant la durée de son 
détachement au Togo dans l" cadre supérieur des 

..senioe. Administratifs, Financiers et Comptahles du 
TOjl(o en qualité de Secrétaire d'Administration de 2, 
'classe, 3e échelon, ct promu dans son cadre d'orÎf)ine 
par arrêté du 13 janvier 19;')5, contrôleur du Tresor 
6e échelon. Indice métro 251, (local correspondant 
560) pour compter du 1"' janvier 1955, est promu 
Secrétaire d'Administration de 1re dasse. 1er echelon 
( in dire 592 local 265 métro). 

La promotion de M. Coeffier dans le cadre supé­
rieur des Services Administratifs, Financiers et Comp­
table. du Togo. prendra effet pour compter du 2.3 
janvier 1955, date de son intégration dans ce cadre. 

Lic:.ru:ieoU':1I:1. 

No 25:"l-55jCP. du; 
28 février 1955, - M. Boukary Salifou, Instituteur 

adjoint stagiaire du cadre supérieur de l'Enseigne­
ment primaire du Togo, est licencié de son emploi 
pour inaptitude physique .à compter du 17 février 
1955. 

Une ind.clnnité de lieenciement égal-:- H un ,nlois 
de sa solde nette de présence, une fois payée. est 
accordée à M. Boukary Salifou. 

No 262-55jCP. du ; 

1er mars 195;), - Les moniteurs et nlouÎtrk-e 
stagiaires du cadre local secondaire de FEnst·igne­
Hlent prilllairc du Togo d ..après désignés sont licenciés 
de leur emploi pour insuffi.ance professionnelle. 
M.M. 	 Aboudoulaye Gbati,en service' à Bangéli 

Koffi Etienne, en service il Na1Jtindi-Ouest 
Da Silvcira Ignace, en .erviœ li Nakitindi-I!:,t 
Dossou Marie Louise, en serviee à Sokodé. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lcndclnain de la date d~ sa notification aux intéressés. 

Démi••ion 

Nu 263-55jCP. du ; 

l nr mars 1955. - Est acceptée, pour compter de 
la veille de son embarquement à destination du 
Togo eu qualité d'agent contl'acluel de l'agriculturel 
la démission de son emploi offerte par M. Pichavant 
Pierre, eonducteur de :le classe, 3e échelon, du (~adre 
supérieur de l'Agriculture el du Conditionnement .du 
Togo. 

Retraite 

Nu 2B7-55jCP. du ; 
1" mars 1955. - Les fonctionnaires dont les noms 

suivent sont admis d'offi"" il. faire ""loir leurs droits 
à une pension de retraite, pour invalidité non impu­
table au service ; 

Pour compter de la date de la signature du présent 

arrêté: 


M.xl. 	Adoté .Jaoob, Instituteur ordinaire de 1re classe 
Grob Koffi Üanid, infirmier Cil ebef d" 3e cl. 
J\Jellsab Godfroid, infirmier en cbd de 3e cl. 

Pou~ compter du 1er mai 1955 ; 

M. L"""80n Eliab, infirmier principal de 2' c1a""" 

Force. de police 

No 26B-55jCGC. du , 

4 mars 1955. - Le3 volontaires dont les nomS "#". < 
suivent sont admis dans le Gorp. des gardes-oercle . ,. 
du Territoire, CIl qualité de stagiaires, ft comp~r du 
premier mars 1955 ; : 

Kokou Messanvi Angustin; 
Yihokou Kossi William. 
Ges gardes stagiaires son t a ffectés au dépôt d'Ins­

truction à Lomé. 
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DIVEBS 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
blique: 

No 385/DfCP. du: 
9 mars 1955. - M. Brechignac Paul, Aduùnistra­

teur adjoint (1er échelon) de la France d'outre-mer; 
nouvellement désigné pour servir au Togo et arrivé à 
Lomé par avion le 6 mars 1955, cst chargé provi­
.soirement des fonctions d'Inspecteur du Travail par 
intérim du Territoire, en remplacement de M. Morin 
Jean, Administrateur, 3e échelou de la F.O.M., en 
Instance de départ en congé administratif. 

La présente décision aura effet fOUI' compter de 
la date de la passation de service a M. Breehignac_ 

l.tordt.Uoa da "jo.. r 

No :114-5.'i/SG. du : 
;; mars 1955. Le séjour dans le Territoil'e du 

Togo est interdit pendant une durée de dix ans pOUl' 
compter du 24 mai 1955, date d'expiration de SR 

peine de prison, au nommé Bossou AJihonou, dét{'nu 
à la prison de Lomé (Cerele dudit), âgé de 36 ans 
environ, né à Athiémé (Dahomey). fils de Bossou 
et de Sassihoutelodo, madé, père de deux enfants, 
militaire dans l'armée hritannique (3e D.C.A.) li Ac­
era, de passuge li Lomé, F.O. 13.111/22.132, con­
damné pour vol qualifié li 3 aUS de prison et dIX 

an.' d'in/adiet"", de ,,_jour par le TribWlal Correc­
tionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une dut'é" de cinq .ans pour ,compter du 16 
mai 1955. date d'expiration de sa peine de .prison, 
/lU nommé Agboudogho Kouassi Albert, détenu li la 
priMn d'Atakpalllé (CereIe dudU) âgé de :iO ans en­
viron, né " Kéta (Togo-Britannique), fil. des feus 
Agboudogbo ct de Pélîcia, ru.dé, père d'nn ellfant, 
chauffeur demeurant il Badou-Litimé (Cerele d'A­
tikpamé), déjà condamné .par défaut le 19 mars 
19;;3 à 4 ails de prison ct 1.125.000 francs de dom-, 
mages-intérêts, détenu ell vertu d'un mandat d'arrêt 
décerné le 30 août 1952 et exécuté le 16 IlDv."nbre 
1953, a été condamné à nouveau pour "\'01 d'une 
somme d'argent à dix huit 11Iois de plison, 975.000 
Iranes de dommages-intérêts et dnq ans d'i'lterdic­
tion d. séjour par le Tribunal Correctionnel d'Ata­

.kpamé. 
Le séjour d.Uls le Territoire du Togo est interdit 

pendant mw durée de cinq ans pour compter (lu ,31 
mai 1955, date d'e"pil'ation de sa peine de prison, au 
nommé W Ol'OU Ibrahim, délenu a la prison d'Ata­
kpanîé (CercIe dudit), âgé de :i5 ans environ, né 
à Bassila (Cercle de Savalou-Dahomey), fils de Wo­
rou et de Malla. boucher, célibataire sans enfant; 
demeurant à .~djassika (Togo Britannique), jamais 
eondalnné, F.D. 11.111/22.222, condamné pour vol 
,8 un an de prison et cinq ans d'interif:ictioll de séjour 
pal' le Tribnnal Correctionnel d'Atakpamé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de einq ans pour compter du 8, 
mai 1955, date d'expiration de sa peine de, I?rison, au 
nommé Aoudou Adamou Amadou, détenu a' la pri ­
son de Lomé (Cerele dudit) , âgé de 37 ans environ; 
né vers 1918 à Accra (Gold-Coast), fils de Aoudou 
et Auùna, taillc.ur demeurant à Accra, F.O. 11.111; 
51.522, condamné pOlIr vol à quatre mois de prison, 
ct cinq ans d'mterâiction de séjour par le Tribunal 
Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
nées eonforlnément aux prescriptions de. l'article 4;; 
du ('",de Pénal. 

Nu 265-55f~'. du : 

1" mars 1955. - La pension sur les fonds de la 
Caisse locale de retraites du Togo concédée à "lm... 
Brahima Amina Aouadou veuve de Brahima Dja­
rassouba, ex-chef d'éqnipe d" 1" dasse des Travaux 
Publies est ré,,-isée COInrnc suit ronformélnent aux 
t.lispositiolls du décret t.lu 29 mars 1954; 

Le montant annuel de la pensiou est fixé ~ : 
10.116 francs pour compter du 23 juin 1951 ",t 

élevé à la SOmme de: 
11.097 frllllcs pour compter de la même date;. 

(ancien montant de la pension) et à: 
11521 francs pour compter du 10 seplembre 1951 

Est révisée la pensioIl temporaire d'orphelin dont 
le nom suit: 

Djibirhu Brahima né le 14 juillet 19:17 


Le montant annuel est fixé à: 

4.621 Irancs pour compter dll 23 juin 1951 
;;.245 francs pour {'ompter dn Hl ""ptombre 1951. 
5.284 francs pour compter du 1er juillet 19;'4, 

,La pension d'orphelin susvisée n'est pas suseepti­
ble d'être comparée aux avantages fàmilîaux. 1'~lk 
sera versée entre les Blains de ~1\1. Amadou rram_ 
boura, tuteur désigné de l'orphelin de .Bl'ahima Dja-­
J·assouba. ,­

Est abrogé l'arrêté ,;. ;'30-51fF. du 30 juillel 
1951 porlant coneessioll des susdites pensions. 

N° 266-55/F. du : 
1er mars 1955. - La pension sur Jes fonds de la 

Caisse Locale de retraites du Togo concédée à Mme 
Kouadjovi Aloup'avi S0860U, veuve de Kouadjovi 
Mensah, ex-MaItre Matelot du \'iharf est révisée 
cOInme suit con{orrnément aux dispositions du décret 
29 mars 1954. 

Le montant annuel de la pension est fhé à : 
9.471 	frs pour compter du 15 mai 1952: 

Sont révisées les pensions temporaires des orphe.­
lins dont les noms suivent: 

Etienne Adamadoghé né le 22 octobre 19:.\4, 

Justine Hodcva née le 26. septembre 1943; 


• 
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Leur montant annuel est fixé à : 
5.408 francs pour compter du 15 mai 1952, 
5.440 francs pour romp ter du 1er juillet 1954. 
Les pensions d'orphelins susvisées ne sont pas 

susceptibles d'être comparées aux avantages fami­
liaux. Elles seront versées entre les maius de M. 
Kouadjovi Thomas, tutcur désigné des orphelins de 
Kouadjovi Men.ah. 

Est abrogé l'arrêté nO 823-52fF. du 12 novembre 
1952 portaut concession dcs susdiles pensions. 

"'" 267-55/F. du : 
1(Or mars 1955. - Les pensions tClnporaÏres sur 

les fonds de la Caissc local., de Retraites du Togo 
concédées aux orphelins dont les noms suivent de 
Edoh Ignace, ex-Infirmier principal de 20 classe sont 
révis~s comme suit eonformément aux dispositions 
du décret du 29 mars 1954 : 

Francis Toviho né le 2 mars 1935 
Elisabeth Meyevi née le 2 avril 1937 
:\1icheJ Gbenade né le 4 septembre 1940 
Jean Grégoire Agbetoho né le 13 février 1943 
Daniel Houedenou né le 24 septembre 1943 
Leur montant annuel est fixé à : 
23.415 francs pour t'mnpler du 6 mars 1950 
25.095 francs pour compter du le, juillet 1950 
26.985 fram's pour compter du 25 décembre 1950 
29.610 frança pOUl' compter du 1er Illars 1951 
33.600 francs pour compter du 10 septembre 1951 
33.916 francs pour compter du 1er juillet 1954 
Les pensions d'orphelins susvisées ne sont pas sus­

ceptibles d'êtl"c comparées aux aVan tages familiaux. 
Elles seront versées entre les mains de l\if. Edoh Pierre. 
tuteur désigné des orphelins de Edoh Ignace. . 

nQEst abrogé l'arrêté 344-51[F. du 23 mai 1951 
portant concession des susdites pensions. 

l\i" 268-.55JF. du: 
1"' mars 195.1.. La pension sur les fonds de la 

{'.,aisse locale de Retraites du Togo concédée il l\ilme. 
,Televi Ado Akoudi Akouélé, veuve de Tetevi Ado, 
ex-sergent garde frontières est révisée comlne su~it 
COllforulérm'nt aux dispositions du décret du 29 1l1RrS 
1954. 

Le montant annud de la })<lnsion fï;xé il: Onze 
Mille Neuf Cent SOÎxll.llte Douze ~'ranes (11.972 fl·s.) 
pour eompter du 22 déeembre 1952 est élevé il la 
somme de: Douze l\iiille Sept Cent Cinquante Deux 
Francs. (12.752 frs.) anden montant de la pension 
pour compter de la même date. 

Sont révisées lèS pensions temporaires des orphelins 
dont les noms suivent: 

Jeanne Akouélé née le 27 mars .1938 
.Jt'annette Akoko née le 27 mars .1938 
Emmanuel Tetevi né le 17 septembre 1942' 
Odette Kokovi née le 21 septembre 1947 
Leur montant annuel est fixé il : 
15.416 francs pour compter du 22 déœmbre 1951 
Les pensions d'orphelins susvisées ne sont pas 

susceptibles d'être comparées aux avantages fami­
liaux. Elles seront versées entre les mains de M. 
Tetevi Ado Joseph Dakichè, tuteur désigné des or­
phelins de Tetevi Ado Jacob. 

Est abrogé l'arrêté n" 821-52jF. du 12 novembre 
1952 portant concession des susdites pensions. 

No 269-55jF. du ; 

1" mars 195i;. - La pension sur les fonds de la 
Caisse locale de Retraites du Togo concédée à Mme 
Gnassounou Hunsiafa Nougnowoa, veuvc1fde Gnassou­
nou Paul, ex-oommis d'Administration principal de 
1re dasse est révisée comme suit conformément aux 
dispositions du décret du 29 mal'S 1%4. 

Le montant an\Juei de la pension fixé à : 
7.26:> francs pour compter du 11 janvier 1950 
12.276 francs pour eompter du 1er mars 1951 
VI.981 francs pour rompit',· du JO septembre 1951 

est élev~ à la somme de : 

2:'1.448 francs pour compte,' du JI janvier 1950 

27.703 francs pour {'omptel' du 1,' janvier 19.''i1 

(ancien montant de la pension). 


Sont révisées les pensions temporaires dcs orphe­

lins 	 dont les noms suivent: 

Gnassounou Vinolia AhoUHssivi née le 12 déccmbre 
1936 .. 

Gnassounou l<'Iora Akossiwoa née le 22 août 1937 
Gnassounou Josephine née le 5 .eptembre 1941 
Gnassounou Josepha née le 5 septembre 1941 
Leur montant annuel est fixé li : 
24.472 francs ,pour compte,' du 11 janvier 1950 
27.~ francs pour compter du 1~' juillet 19.5Q 
3O.li2 francs pour compter du 2.1 décembre )950 
:'12.900 francs pour compter du let mars 1951 
37.316 francs pour compter du 10 septembre 1951 
:l7.788 froncs pour compter du· 1" juillet 1954. 
Les pensions d'orphelins susvisées ne sont pas sus­

ceptibles d'être ,'omparées aUX IIvantllges familiaux. 
Enes seront versées entre les Inains de Gnassounou 
Richard, tuteur désigné des orphelin, de Gn.s,oullOU 
Paul. . ' _ 

Sont abl'ogfs les arrêtés n" 508-.-;Ojl<'. du 30 juin 
1950 ct n" 4~7-51jl<'. du 19 juin 19,51 portant conces­
sion et J-évhion des susdi,tes p-ensions. 

N" 270-!;.5jF. du ; 
1,: mars 1955. - La pension Sul' les fonds de la 

Caisse Loc",l., de Retraites du Togo concédée il Mme 
de Medeiros Agath<: Kousi née .Johnson, vcuve de de 
~edeiros Jean Julio, ex-Instituteur principal de· 2e 
elasse du cadre local de l'Enseignement du Togo est 
révisée comme suit <,onformémcnt aux dispositions 
du déeret du 29 mars 1954. 

Le montant annuel de la pension' fixé 11 : 
4.345 francs pour compter du 12 juillet 1949 
7.344 francs pour compter du le, mars 1951 
8.364 francs pflur r.ompter du 10 scptembre 1951 
est élévé il la somme de : 
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12.017 francs pOUl' compter du 12 juillet 1949 
12.984 francs pOUl' compter du 1« janvier 1951 
(ancien montant de la pension). 

Sont révisées les pensions temporaires des Ol'phc­
lius dont les noms suivent : 

Jeannette Marie, née le 20 septembre 1935 
Francisea Eugenia. née le 12 août 1938 . 
Herculanio José, né le 28 mars 1939 
Candida Agathe, 'née le 16 juin 1940 
Léontine Colette. née le 8 mars 1942 
Georgette Justinè. uée le 26 septemhre 1944 
Léopoldine Jeremina, née le 18 septemhre 1948. 

Leur montant annuel est fixé fi : 
24.808 francs 	pour l'ompler du 12 juillet 1949 et 

ramené il : 
23.431 francs pour compter de la même date 

1er27.048 frallcs )~our compter du jam1er 1950 
ct f8.1Uene, a : 

26.623 frallcs pOUl' comptcr de fa même date 
29.204 francs pour compter du 1er juillet 1950 
:32.046 frallcs pour compter du 25 décembre 1950 
34.888 francs pour {'Olupter du 1er Illars 1951 
39..592 fl'alles pour compter du 10 scptembre 1951 
40.082 franes pour compter du 1'" juillet 1954. 

Les pensiolls d'orphelins susvisées ne sont pas 
susceptibles d'être com}'arées aux avantages fami. 
liaux. Elles seront versees entre les mains de M. de 
Medeiros Justino, tuteur désigné des orphelins de de 
Mcdeiros Jeall Julio. 

Sont abrogés les arrêtés n" 39-50jF. du 18 janvier 
1950 et nO 427-51/F. du 19 juin 1951 portant con­
cession ct révÎ'3ioll des susdite3 pensions. 

f\;o :!71-55/F. du : 

1er murs 1955. - La pension SUI' les fonds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo concédée à Mme 
Mcatchi Tehigga Teharalo, vcuve de Meatchi Alba­
da, ex-Commis d'Administration principal de 3e clas­
se est révisée ('()Inlne 5uitJ conformément aux dis­
positions du décret du 29 mars 1954. 

Le monta"t annuel de la pension fixé à: Dix 
Mille Quatre Fraucs (10.004) pour compter du 22 
mai 1952 est élevé à la SOUlme de: Vingt Mille 
Cinq Cent Huit Francs (20.508Î ancien montant 
de la pension pour compter de la même date. 

Sont révisées les pensions temporaires des orphe­
lins dont les noms suivent; 

Albada Emile n~ le 22 mai 1939 
Alhada Firmin né ,le 25 septembre 1941 
Albada Moussa né le 18 novemhre 194:3 
Alb"da Lamissi Cécil" née le 20 novembre 1947 
Alhada Philomène née le 14 nllvembrc 1949 
Leur montant annuel est fixé il : 
Vingt Six Mille Quatre Cent Quatre Vingt Six 

Francs (26.486) Irs.) pour compter du 22 mai 1952. 
Vingt l'ieuf Mille Trois Cent Vingt Huit Francs 

1er(29.328 frs.) pour compter du juillet 1954. 
Les pensions d'orphelins susvisées ne sont pas 

susceptibles d'être comparées aux a'éantages fami­

liaux. gUes seront versées entre les mains de M. 
Mealchi Es50, tuteur dé';gné des orphelins de Meat­
chi Albada. 

Est abrogé l'arrêté 110 3O.54jF. du la janvier 19,)4 
portant Cllllccssion des susdites pensions. 

No 272-55/F. du: 

1er lllars 1955. La pensIOn SUl' les fonds de la 
Caisse locale de Retraites du Togo ,concédée à Mme 
Fumey Hélène Kovi née Abhey, veuve de l'muey 
Arnold, ex-instituteur adjoint hors classe du cadre 
local de l'Enseignement du Togo est réviSée cOUlme 
suit conformément aux dispositions du décret du 29 
mars 1954. 

Le montant annuel de la pensiOll fixé li : 
12.300 fraues pour compter du 1er juillet 1953, 
est élevé à la somme de : 
30.984 Iranes, ancien montant de la l'ension. l'our 

compter de la même date. 
S~nt révisées les peusions temporairct:l des orphelins 

dont les noms suivent: 
Christophe Adjekouakou né le 12 octobre 19:.1;; 
Godwiu Adjété né le 23 septembre 1937 
Odile Adjoko née Ic 4 ,eptelllbre 1938 
Dorothée Amélé née le 25 octobre 1940 
Emmanuel Kpoti né le 11 février 1943 
Adjélévi née le 6 mars 1945 
Francis Kouami 11é le 9 mar31946 
Victoire Adjé née le 23 décemht'e 1948 
Adjété Kouami né le 11 aoùt 1951 
Joseph Kouassivi né le 2 aOlit 1953 
Leur montant annuel fixé à : 	 • 
73.500 francs pour compter du 1er juillet 1953 
7-!.340 francs pOUl' compter du 1er juillet 1954 
est ramené Et la somme de : 
42.516 francs pour compter du 1« juillet 195:1 
43.:~56 francs pour compter du 1" Juillet 1954 
Les pensions d'orphelins susvisées ne sont pas 

susceptibles d'être comparées aux avantages falllÎ­
liaux. Elles seront versées entre les maùlS de M. 
Fumey Edoe, tuteur désigné des orphelins de F'umey 
Arnold. 

Est abrogé l'arrêté nO ·29-54/F. du 13 janvier 1954 
portant' concession des susdites pensions. 

1\" 273-55fF. du: 

1el' mars 1955. - La pension sur les fonds de la 
Caisse locale de Retraites du Tllgo concédée à Mme, 
Acouétcy Madeleine Adjélé uée Laclé, veuve de 
Acouétev Bernard, ·ex-Instituteur ,ordinaire de 1« 
classe du cadre local de l'Enscignemen t du Togo 
est revi.sée cOlllme suit conformément aux disposi­
tions du décret du 29 mars 1954. 

Le rriontant annuel de la pension fixé à : Quator­
ze Mille Cinq Cent Qua,torze FrlUlCS (14.514) pour 
compter du 4 ma,i. 1953 est é;lévé li la somme de : 
Trente Six Mille Cinq Cent Quatre Vingts Francs 
(36.580) ancien montant de \a pension pour compter 
.le la m,ême date. 



303 16 mars 1955 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Sont révisées les pensions temporaires des orphelin~ 
dont les noms suivent : 

Béatr!oo Adakouvi, née le 19 novembre 1936 
Simpborien Adadé, né le 6 sofit 1939 
Paulin Assion, né le 15 mars 1942 
Emmanuel Messan, né le 20 mars 1945. 
Leur montant annuel est fixé il : 
35.916 francs pour compter du 4 mai 1953 
36.308 franes pour compter du 1er juillet 1954 
Les pensjons d'orpbelins susvisées ne sont pas sus­

eeptibles d'être comparées aux avantages familiaux. 
El1es seront versées entre les mains de Mme Adjetey 
Véronique née Acouétey, tutrice désignée des orpbe­
lins de Aoouétey Bernard. . 

Est abrogé l'arrêté nO .549-r,3JF. du 29 juillet 
1953 portant concession des susdites pensions. 

No 274-ii5fF. du : 
1" mars 1955. - La pension sur les :fonds de la 

Caisse Lorale .Ie Retraites du Togo concédée à MIllA'i 
Mibea)'c Ahcblaba née Bruce, veuve de Mibeave Tode­
djropou, ex-premier Maitre Matelot du Wharf "st 
révisée comme suit oonformémcnt auX dispositiolls 
du décret du 29 mars 1954. 

Lé montant annuel de la pension fixé à : 
11.111 	francs pour tQmpter du 30 juillet 1952 

est élevé li la somme de : 
13.829 francs pour compter de la même dlll~ (an­

den montant de la pension). 
Sont révisées ]t'$ pensions temporaires des or.. 

pbelins dont les noms suivent : 
Pierre Kouévi, né le 26 janvier 1939 
Valère Afan.shi, né.., le 10 décembre 1942. 
Leur nl0ntant annuel est. fixé à : 
7.144 francs pour compter du 3D juillet 1952. 
Les pensions d'orpbelins susvisées ne sont pas SU5­

œptiblcs d'être comparée. aux avantages familiaux: 
Elles seront versées eutre les mains de M. Milie.ve 
Gabriel, tuteur désigné des orpbelins de Miheayc 
Todedjropou. . 

Est abrogé l'arrêté n" 926-52fF. du 18 novembre 
1952 portant concession des susdites pensions. 

No 275-55f1". du : 
1er marS 1955. - Les pensions temporaires sur les 

fonds de la Caisse Locale de l1etraites du Togo eon­
cédées aux orpbelins dont les noms suivent de Gbé_ 
demab Elias, cx-infirmi<lr principal de 2e elasse sont 
réviRéel;i comme suit conformément au'{ dispositions 
du déeret du 29 mars 1954. 

,william Kw&mi, né le 4 juillet 1936 
Justine Gbcdemab. née en 1937 
Ben Kodj<>, né le 3 mars 1938 
Jonas Gbedemab, né le 27 août 1938 
Philippeau Adamah, né le 30 août 1939 
Etienne Gbedemab, né le 2 septembre 1939 
Paulin KOllassi, né Je 14 janvier 1940 
Lily Ablavi, née le 19 mai 1942 
Léonard Komlan, né le 11 avril 1944 

"Clepbas Gbedemab, né, le 8 janvier 1948 
Mathilde Ablavi, née le 21 juin 1949. 
Leur montant annuel fixé à : 
31.636 francs pour compter du 28 septembre 1949 
33.660 francs pour compter du 1er janvier 1950 
35.717 francs pour compter du 1er juillet 1950 / 

38.148 francs pour compter du 25 décembre 1950 
42.449 francs pour compter du 1er mars 1951 
48.059 francs pour compter du 10 septembre 1951 
48,433 francs .e0ur compter du 1er juillet 1954 


est ramene à la somme de : 

28.764 francs pour compter dû 28 sèptembre 194~ 
30.600 francs pour r.ompler du 1er jamier 1950 
32.472 francs pour compter du 1" juillet 1950 

:14.680 francs pour compte,' ,lu 25 décembre 1950 

38.592 fraucs pour compter du 1er mars 1951 

43.69'2 francs pour compter du 10 septembre 1951 

44.032 francs pour compter du 1er juillet 1954 

(montant de lu pension du père). 
Les pensions d'orpbelins susvisées ne sout pas sus­

ceptible.. d'être comparées aux avantages familiaUJ<. 
Elles seront versées entre les mains de M. Gbedemah 
K. Clément, tuteur désigné des orphelins de Gbedemah. 

Elias. . 


. Est abrogé J'arrêté n" 165-51fF. du 5 mars 1951 

portaut eoneessÎon des susdites pensions. 


Nil :276~55/F. du : 

l,rmars 1955. - La pension sur les fonds de la 
Caiese Locale de Retraites dn Togo concédée • J1fme 
Allen Debi Dewoto, veuve de Allen André"", ex-ou~. 
vrier de 1" elasse des Travaux Publicscst réviséecom­
me suit conformément aux dispositions du décret 
du 29 marS 1954. 

Le montant annuel de la pension fixé" : 
11.972 francs 	l'our compter du 14 août 1953 


est élevé Il la somme de : 

22.420 tran<,,; pour rompter du 14 .août 195:"1 

(ancien montant de lu pension). 
Eot révisée la pension temporaire d'orplrelin dont 

le nom suit: . _ 
Allen Kou.,,;, né le 17 déeembrc 1941 

Le montant annuel est fixé il : 

ii.514 franes pour compter du 14 aoùt 195:i 
il.555 francs pour compter du 1re juillet 1954 
La pension d'orphelin susvisée pourra être "ompa­

ré(' aux avanlages familiaux. Elle sera versée entre 
les mains de M. Allen Alex, lutcur désigné de 1'01'­
philin ,le Allen Andréas. 

Est abrogé l'anèté nO 23.5-54jF. du 11 mars 19.54 
portant concession des susdites pensions. 

Nu 277-5iifF. du 

1" IDars 1955. - La pension pour ancienneté de 
servkes concédée sur les fonds de la Caisse Locale 
de Retraites du Togo· à M. Sedaolo Tèvi, ex-ouvrie~ 
principal hors classe du C.F.T. est révisée comme 
suit, 
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Le montant annuel de cette pension CBt fixé il : 
74.500 francs pour compler du le, juillet 1953 

75.252 francs pour \lomp!cr du le, juillet 1954 


Pal' application des dispositions du décret du 29 

ma.', 1954 il es! alloué, il l'intéressé, suries fondsde 
la Caisse Locale de Retraites du Togo, une majoration 
pour famille nombrcu5C'" ("Bleulée eomm~ suit ~ 

150/0 pour compter du lee juillet 195;~ aU titre de 
ses enfants (du 1er 2(' ae et 4c rang) {'i.après : 

Marguerita Sedaolo, née le 18 févrie" 1926 

Cbristiana Sedaolo, née le 27 septembre 1928 

Hemard Tété Sedaolo, né le 20 mai 1932 

Messan Sedaolo, né le :iO dée"mbrc 1934 


Celle majoration est portée à : 
20Q/ o pour compter du .9 décembre 1954 ..u titre 

de son 	eufant (5e rang) 

Lucia )lablé Sedaolo, uée le 9 déeembre 1938 

Le montant annuel de cette majoration est fixé à! 

n.17'; francs pOUl' compter du 1« juillet 1953 

11.287 francs pour eompter du 1er juillet 1954 

15.050 francs pour compler du 9 déccmbk 1954 

Pour uu même enfant la majoration pour lamille 


nombreuse ne peut pas SC cumuler avec 1cs avall ­

~ages familiaux. 


Par.application des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54jF. du 18 décembre 1954 l'întéressé pourra pré­

tendre ct sur justification des droits au bénéfic1 des 


"avantages familiaux au titre de ses enfants (50, 60, 7°, 
_BiI, 9", IOu, 110 ct 120 rang) ei-après : 

a) Allocations familiales ; 

Pour compter du 1" juillet 1953 


Lucia Mable Sedaolo, née le 9 déeembre 1938 

Ritba Ocde Sedaolo, nèe le 21 avril 19:W 

Cceilia Ocdcvi Sedaolo, née le H Îe,,"er l'HO 

France Tevi Sedaolo, né le ti aoùt 1941 

Vitus Kété 8edaolo, né le 9 janvier 1943 

Julie Kokovi Sedaolo, née le 23 mars 194.; 

'Victor Thi 8edaolo, né le 14 janvier 1948 


Pour compter du 1er août 1953 

Alex Thi Sedaolo, né 1.· 17 juillet 1953 


b) Primes aux premiers àges 
Alex Tèvi 8edaolo, né le 17 juillet 1953 

Est abrogé l'arrêté n" 835-53;F. du 30 novembre 


195;'1 portant concession de la pension de M. SedaolO' 

Tèvi et les sommes déjà perçue" à ce titre pendant 

les mêmes périodes seront déduites du montant de la 

présente pension. 


Nu 278-55/. du: 

1er mars 1955. La pension pour ancienneté de 
services concédée SUl' les fonds de la Caisse locale de 
Retraites du Tog<> à M. Gaba Abo, ex-Commis prin­
t'ipal de 1re elas~.;e classe des TraIUnui~sitms est ré­
visée comme suit: 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
99.252 francs pour compter du 1er janvier 1952 


100.500 francs pour compter du 1.~ juillet 1954 


Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54/F. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra pré­

tendre "pOUl' üomptcr du 1er jUInder -1952 et sur jus.. 

tification des droits au bénéfice des avanta~e:1 fami­

liaux au titre de seS enfants (du 1er au lue rang). 

cl ..après : 


AUocations familiales: 
Ayetevi Enyo Gaba, né le 10 fénier 1937 

El" Gaba, née le 10 novembre 1938 

Aimée Chérie Oédé Gaba, née le 9 jUill 1939 

J<'olivi Gaba, né le 19 février 1941 

Ayité Gaba, né le 17 septembre 1941 

Nellv Kokoevi Gaba, née le 29 aoùt 194:, • 
Wockédjé Gaba, née le 16 juillet 1944 

Théodore Ayikoué, né le :H Juin 1946 

Adakou Gaba, née le 29 juin 1947 

Syh'estre Adadc Gaba, né le 3a déccmbre 1948 

Est abrogé l'arrêté n" 450~:;2;F. du 21; IUa; 1952 


portant concession de lu pension de )1. Gaba Ah" 

et les son"nes déjà perçuos à cc tilre pendau 1 les 

mêmes périodes scront déduites du montant de lot 

présente pension. 


Ne' 279-55;F. du: 
1er Inars 1955. La pension pOUl' ancienueté de 

servicèR concédée 5ur les fonds de la Caisse locale 
de Retraites du Togo à M. Hazoumé Léon, ex­
Commis d'Administration principal de Ire classe est 
reviséc cornlne suit: te luontant annuel de cette 
pension cst fixé à ; 

105.000 francs pour compter du 1<1' juillet 1951 

119.100 francs pour compter du 10 septembre 1951 

120.600 francs pour compter' du fer .iuillet 19,';4 

Par application des dispositions du décret du 29 


mars 1954 il est alloué, a l'intéressé, sur les fonds 

de la Caisse locale de Retraité" du Togo, une majo­

ratioll pour faulÎllc nombreuse ealculée comme suit: 


150!0 pour compter du 1"' juillet 1951 au titre 

de ses enfants; (du 1" au 4e rang.) "'-après: 


Grégoire Hilaire Hazoumé, né le :~ septembre 1921 

Marthe Hazoumé, née le 6 .juillet 19'28 

Julien Hazoumé, né le 16 mars 1933 

Paulin Hazoumé, ué le 22 féHier 1934 

{'..cite majoration est portée il : 
200/0 pour compter du 23 novembre 1951 au titre 


de son cufant (5e rang) ; 

nore Hazouj1lé, née le 23 novembre 1935 

250/0 pour compter du 28 février 1953 au titre 


de son enfant (6e rang) 

Théophile Hazoumé, né le 28 févriel' 1937 

30% pour compter du 24 mal 1953 au titre de 


son 	enfant (7' rang) 

ll.ngèle Hawumé, née le 24 mai 1937, 

Le montant annuel de cette majoration est fixé li : 

15,750 francs pour compter du 1ee juillet 1951 

17.865 francs pour compter du 10 septembre 1951 

23,820 francs pour compter du 23 novembre 1951 

29.775 fraucs pour <<>mpter du 28 février 1953 

35,730 francs pour <'Ompter du 24 mai 1953 

36.180 francs pour compter du 1er juillet 1954 
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Pour un même enfant la majoration pour famille 
nombreuse ne peut pas se cumuler avec les avantages 
familiaux. : 

Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54jF. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre, pour "ompter du 1" juillet 1951 et sur jus­
tification tics droits au bénefice tics avantages fa­
miliaux au titre de ses enfants (6., 7. 8., 9' et 10<; 
rang.) ri-après: 

Allocations familiales: 
Théophile Hazoumé. né le 28 février 1937 

Angèle Hazoumé. liée le 24 mai 1937 

Isabelle Hazoumé. née le 17 février 1943 

:Marie Hazoumé, née le 12 dél"embrc 194:3 

Denis Hazoumé, né le 9 mai 1946 


Est abrogé l'arrêté n" 697-51jF. du 8 octobre 
1951 portan t concession de la pension de :M. Hazoumé 
Léon et les sommeS déjà perçues à ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
préscn te pension. 

;So 280-55jF. du 

1" mars 1955. - La pension pour ancienneté de 
services concédée SUI' les fonds de la Caisse Locale 
de Retraites ùu Togo ù M. Da Ernestbo Uopold. 
<,x-commis tFadministration prineipal de 1re classe 
est révisée eOllunc suit : 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
101.236 francs pour compter du 1" janvier 1952 
10"2.512 francs pour ('ompter du 1er juillet 1954 
Par application des dispositions 'du décret du 29 

mars 19;)4 il est allou"~ li l'intéressé, sur les fonds de 
la Caisse Locale de Retraites du TopO, une majora. 
tion pour fanl:Îlle nOlnhreuse calculee eOIDIDC suit : 

10GiO pour <'ompt"r du 1" janvier 1952 au titre 
de ses enfants. (du let, 2<. 3e, ':le ct 5e rang) ci-après: 

Brigitte Uocadie, née le 26 février 1927 (décédée, 
le 26 janvier 1950) . 

Honoré Théodule, né le 27 mai 1928 
Léiopoldinc )<'élide, née le 18 lévrier 1930 
Celestin )<'ructieu", né le 26 mars 1930 
Colette Emilie, née le 15 avril 1930 
Le montant de cette majoration est fi"é à : 
20.247 francs pour comptel' du 1" janvier 1952 
20.50"2 francs pour compter du IN juillet 1954 
Pour un même enfant la majoration pour famille 

nombreuse ne peut pas se cUfDuler avec les avan­
tages familiaux. 

Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54JF. du 18 déeembre 19fi4 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du 1er janvier 1952 et sur 
justification des droits au bénéfice des avantages 
familiaux au titre- de son enfant. (6e rang.) ci­
après: , 

a) Allocations familiales: 
Gabriel Adekarnbi, né le 10 février 1951 

b) Primes aux premiers figes: 
Gabri.el Adekambi, né le 10 février 1951. 

Est abrogé l'arrêté nO 4.50-52/F. du 26 mai 1952 
portant concession de la pension de M. da Ernestbo 
Léopold et les Sommes déjà perçues à ce mre pen­
dant les mêmes périodes seront déduites du mon", 
taut de la présente pension. 

No 281-55/F. du: 

1er mars 1955. - La pension pour invalidité con­
cédée sur les fonds de la Caisse locale de Retraites 
du 1'''11;0 Il M. Mensah Kouévi, ex·lnstituteur adjoint 
hors classe de l'Enseignement est revIsée comme 
suit : 

Le montant annuel de cette. pellsion. est fixé à, 
78.752 francs pour compter du 1er avril 1953 
79.652 francs' pour compter du 1er juillet 1954: 
Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­

54fF. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du 1er avril 1953 et sur justi ­
fication des droits au bénéfice des avantages fa­
miliaux au titre. de ses enfants (4e, 5\':, 6::, 8'"-, ge, 

• 10-, 11e et li. rang.) ci-après: 

Allocation,; familiales: 
Pierre Assi",ngbor, né le 18 novembre 1939 
Joachin Folivi. né le 16 août 1940 
Avi. né Je 28 février 1943 
vinCent Kangni, le 22 juillet 1943 
Paul Akoélé, né le 29 jUill 1945 
Josephine Adakou, née le 18 mars 1946 
Firmine Aduuvi. née le 8 mars 1947 
Cyrille Edoh, né le 18 mars 1950 
Berthe Tchotehovi, née le 8 juillet 1950. 
Est abrogé l'arrêté n" 456-53IF. du 25 juin 1953 

pOl'tant concessioll de la pension de :M. Mensah 
Kouévi et les sommes déjà perçues à cc titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant li,,! 
la p.résente pension. 

No 282-55fF. du : 
let marS 1955. - La pension pour ancienneté de 

se.rviees concédée SUl' les 
de Retraites du Togo à 
~Iaître ouvrier principal 
comme suit; 

Le montant annuel de 

fonds de la Caisse locale 
M. Agbagia Bernard, "x­
de 3e dasse est revisée 

cette pension ;st fixé .à:. 
9:1.776 frallcs pour compter du le, juillet 19.53 
94.8i6 francs pour compter du le' juillet 1954. 
Par application des dispositions du décret du :.!9 

mars 1954 il est alloué, à la l'intéressé, sur les fonds 
de la Caisse locale de Retraites du Togo, IUle majora­
tion pour famille nomhreuse calcnlée comme suit: 

25°10 pour compter du 1" juillet 1953 aU titre dd 
ses enfants: (du le" 2.. 3e, 4- 5e, et 6- rang.) 
ci-après: 

Alphonse Messiba, lié le 2 aoùt 1926 

Patrick Amonzouvi, né le 14 juin 1928 

Philomène Medehouegnon, née le 12 mai 1929 

Félix Agbagla, né le 20 mai 1931 

Crespin Agbagla, né 1", 23 juin 193'2 

Lazare Agbagla, né le 16 décembre 1934. 
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Cette majoration est portée il : 
, ,30% pour compter du 12 aoùt 1953 au titre de son 
enfant (7' rang.) Claire Medetonto, née le 12 aoùt 
1937. 

Le lIl{)nlanl de celte majoration est fixé à : 
23.444 francs pour compter du 1er juillet 1953 
28.132 francs pour compter du 12 aoùt 19.~3 
28.462 francs pOUl' compter du 1er juillet 1954. 
Pour un même enfant ,la majoration pour famille 

. nombreuse ne peut pa~ sc cumuler ave(~ les avanta­
: ge. familiaux. 

Par application des dispositions de l'arrêté nU 1077­
54/1<'. du 18 déccmbl'I' 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre et sur justification des droits au bénéfice des 
avantages familiaux au titre de ses enfants (du 8e 

au 25' rang.) ci-après: r 

a) Allocations familiales: 

pour compter du 1er juillet 1953 

Rosa Zonguédé, née le 30 aoùt 1940 

Angèle Agbagla, née le 3 février 1941 
Pierre ~bagla, né le 29 avril 1941 
Zephirin Hamelo, né en 1942 
Gonstance Agbagla, né le 7 avril 1943 
René Agbagla, né le 12 novembre 1943 
Léon Messanvi, né le 7 avril 194~ 
Toussaint Agbagla, né le 1er novembre 1947 
I:<:stetle Zihoué, née le 22 mai 1948 
Parfait Gbessinou, né le 17 a"ril 1949 
Lydie Kayi, née le 20 août 1949 
Christine Hi>edoade, née le 6 aoùt 1950 
Delphine Lucie, née le 13 déoombre 1951 
Colette A~bagla. née le 27 février 1952 
Joachin Segnigbé, né le 8 aoùt 1952 
.\[athieu Agbagla, né le 21 septembre 1952 
Vktor Sègnibo, né le 2:J décembre 1952. 

pQur compter du 1er iuin 1954 

Tbéodora HoudehoUlé, née le 22 avril 1954. 


b) primes OUI premiers ilges: 
Théudora, Houdebomé, née le 22 avril 1954. 
Est abrogé l'arrêté nO 616-53fF. du 25 aoùt 1953 

portant eOl1<",ssion de la pension de M. ~bagla 
Bernard et les sommes déjà perçues à e~ titre pen­
dant les mêmes périodes seront déduites du montant 
de la présente pension. 

NU 289-55/F. du : 

4 marS 1955. - Une pension pOUl' ancienneté de 
.services sur les fonds de la Caisse lorale de Retraites 
du Togo est accordée à M. Blivi Jules, ex-Institu­
teur adjoint hors classe du cadre local du Togo. 

Le montant annuel de crelle pension est fixé à : 
89.252 francs pour compter du lqr avril 1954 
90.272 francs pour compter du 1qr juillet 1954; 
Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­

54/F. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du 1.r avril 1954 et sur justifica­
tion des droits au bénéfice des avantages familiaux, 
pour ses enfants ci-après: (du 3, aU 10. rang). 

al Allocations familiales: 
Désiré Adovi, né le 4 avril 1940 
Martine Adoukoè, née le 29 décembre 194;} 
Clemenoe Adoudcvi, née le 9 octobre 1944 
Nicola. Kpakpovi, né le 6 décembre 1946 
Thérèse Kalevi, née le 20 décembre 1947 
Antonin Kpakpo, né le 10 lUai 1948 
Bruno Moevi, né le 6 octobre 19,il 
Théodore Adovi, né le 6 mars 1952. 
Est abrogé OOlnmc n~étant pas conforme aux dis .. 

positions régissant la Caisse locale de Retraite, l'arrêté 
nU 884-54/F. du 22 septembre 1954 portant attri ­
bution d'une pension de retraite. '"' 

N" 299-55fF. du: 
4 mars 1955. - Par application d"5 di,positiolls 

du déeret du 29 mars 1954 il est acoordé sur les 
fonds' de la Caisse locale de Retraites du Togo à 
Mme Amebounwohanado Anin, veuve de l'e~-Ou­
vrier de 1" classe du cadre local des Travaux 
Publies Tetevi Adambounou, décédé le 31 juillet 
1953, une pension d'un montant RnlIuel de Treize 
Mille Quarante Francs, '(13.040 ft•. ) pour compter 
du 1er aoùt 1953; 

Il est attribué au même titre aux orphelins mi,-
neUl"S dénommés ci-après: 

Dédévi, née .le :1 juillet 1933 
Akouété. né le 15 mars 1937 
Akouélé: néC le 15 mars 1937 
Mablevi, née le 29 juin 1937 
Benoit, né en 1938 
Rosa Madoevi, née le 5 juillet 19iO 
Monica Dovi, née CIl 1941 
Tevi Thé,ophile, né le 20 décembre 1946 
Agnès Mablevi, née le 23 janvier 1947 
Angèle Dedevi, née le 2 octobre 1948 
Frida, née le 7 septembre 1949 
Tevi Adolpbe, né le 17 juin 1951. 
Sur les fonds de la Caisse loeale de Retraites du 

Togo des pensions temporaires d'orpbelins dont le 
montant annuel est fixé à : _. 

46.140 francs pour compter du 1er aoùt 1953 
46.580 francs pour compter du 1er juillet 1954. 
Les pensions d'orphelin~ susvisées sont susceptibles 

d'être C'Olnparées sur justification des droits au mou­
tant des avantages familiaux. Elles seron t versées 
entre les mains de M. Tclcvi Jean Adambounou, 
tuteur désigné des orphelins domicilié à I..omé, Rue 
de la Radio, quartier Nyekonakpoe. 

Est abrogé, comme non conforme aux dispositions 
régissant la Caisse locale de Retraites l'arrêté n" 1087­
54fF. du 19 décembre 19,54 aecordant pension de 
veUVe et d'orphelins.-_.._-~.._ ­

No 300-55/F. du: 
4 mars 1955. - Une pension de veuve d'un 

montant annuel de Douze Mille Neuf Cent Seize 
Francs. (12.916 frs.) est concédée pour compter do 
12 avril 1953 à Mme Agbodjan Ayélévi née Ame­
ganvi, Veuve de l'ex-Moniteur principal de 3< classe 
AgbodjsIl Joseph, décédé à Allié I.e 11 avril 1953. 
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Est concédée sur les fonds de la Caisse locale de 
Retraites du Togo des pensions temporaires aux 
orphelins mentionnés d-après ~ 

Georges Combovi, né le 6 janvier 1937 
Alexis Kpoti, né le 5 juin 1937 
Irène Labioko, née le 16 janvier 19:38 
Henriette Combclevi, née le 15 janvier 1939' 
Marius Anani. né le mars 19391er 

Hermaun T..ahité. Arini. né le 8 février 1941 
Gaetan Paul Labité, né le 7 aOllt 1943 
Uopoldine Combelevi, née le 16 octobre 1943 
Edmond ,'\...,iol1, né le 2 janvier 1945 
Innocent Las3ey Gadan, né le 7 aollt 1947 
Benjamin Doeté. ué le 29 octobre 1947 
Mathieu AnoulIlou, né le 20 septembre 1949 
Arnold Alloumou, né le 27 mars 1952. 
Le montant annuel est fhé Ù : 

54.136 francs pour l'omptc,. du 12 avril 1953 
.H.812 franes pour oompler du 1er juillet 1954. 
Les p('nA-ions œorpbelills susvisées ne sont pas 

susceptibles d'être comparées au montant des avan­
tages faluiliaux. Elles seront versées entre les mains 
de ":VI. Mensah Louis Godohoun, Agent Banilai", 
principal de 3' classe, tutem désigné. 

Est abrogé comme non conforme auX dispositions 
regissllllt la Caisse locale de Retraites l'arrêté n" 
929-54j]<·. du 9 octobre 1954 portant attribution de 
pellsion de veun t'I d'orphelins. 

K" 301-,j.5JF. du : 
4 mars 1955. - La pension pour ancienneté de 

ser"ices coneédlFc sur les fonds de la Caisse Locale de 
Retraites du Togo à M. Amel'ding Stephen, ex-com­
mis principal de 1re classe des Douanes est révisée 
comme suit: 

Le montant annuel de celte pension est fixé à : 
119.000 franes pour compter du 1er juillet .1951 
134.980 {ranes pOUl' compter du 10 septembre 195L 
136.680 francs pour compte,' du loI' juillet 1954 
Par applieation des dispositions du décret du 29 

mars 1954 il est alloué, à l'intéressé, sur les' fonds de 
la Caissc Locale de Retraites du Togo, une majoration 
pour famille nomb"cuse calculée comme suit ; 
. 100!0 pour comptûr du li juin 1954 aU titl'e de ses 
enfants (1er au ~lc rang) d-après : . 

Erie Jean Baptiste Kokou, né le 10 juin 1931 
Lydie Adjoavi, née le 27 mars 1933 
Geneviève Adjoa Sika, née le 6 juin 1938 
Le montant annuel de Clette majoration est fixé à 
13.498 frlillCS pour "ompter du 6 juin 1954 
13.668 franes pour compter du 1" juillet 1954 
Pour un même enfant la lllaj oration pour famille 

nombreuSe ne peut pas se cumuler avec les avan­
tages familiaux. 

Par '!.P.elication des dispositions de l'arrêté 
nO 1077 -;'4{F. du 18 déc'Cmbre 1954 l'intéressé pour­
ra prétendre pour compter du 1" juillet 1951 et sur 
ju~tification des droits aù bénéfice des avantagés 
familiaux, au titre de ses enfants (du ::le au 6~ rang) 
ci-après : 

a) Alloeations familiales: 
Geneviève Adjoa Sika, née le 6 juin 1948 
Geor~sEmile Kokou, né le 23 avril 1941 
Syh;a Rose Marie Akouavi, née le 29 novembre 

1944 
Louis Henri Yawovi, né le 21 juin 1951 

b) primes aux premiers âges: 
Louis Henri Yawovi, né le 21 juin 1951 
Est abrogé l'arrêté n" 697-51jF. du 8 octobre 19.51 

portant éoncession de la pension de .M. Amerding Ste­
phen ct les sommes déja perçues il cc titre pendant 
les mèmes pér.io~<Is "".l'ont déduites du montant d,,! 
la prés"n te pension. 

No 302-r;5jF. du : 
4 mars 1955. - Sont attribuées sur les fonds de 

la Caisse Locale de Retraites du Togo, les pensions 
suivantes : 

1) Penûon de veuve : 
. Dix Mille Sept Cont Quatre Francs '1().70~) l'an 
pou,' compter du 28 mai .1953 il Mme l\lcnsuh Adèle 
Adoudé uét:- Akuessoll, veuve de Pl'x-ouvrier de 1re: 
claSSe du C.F.T. Mensah Gaston, ù Lomé le '1.7 mai 
1953. 

2) Pension d'orPhelin : 
Quatre ~'1i11" Quatre Cent Vingt Huit Francs 

(4.428) l'an pour Mmpter du 28 mai 1953 et 
Quatre Mille Quatre Cent Quatre Vingt Quatre Frs. 
(4.484) l'an pour compter du le, juillet 1954 à l'or­
phelin Mensah No~1. 

La pension d'orphelin susvisée n'est pa, suscep­
tible d'être comparée au montant des avantages 
familiaux. Elle scra payée entre les mains de Mille 
vcuve Mensab Adèle '\doudé née Akuesson, tutrice 
désignée, chargée de l'Administration des biens du de 
cujus. 

N" 303-55jF. 
4 mars 1955. - La pension d'inyalidité concédée 

sur l". fonds de la Caisse Locale Je Retraites du To­
1rego à M. 'Vlensah Gaston, ex-ouvrie,' de e1asse 

du C.F.T. cst révisée comme suit :' 
Le Inontani annuel 'de eette pension est :fixé Il : 
44.280 franes pour compter du 1cr oelobre 1952 

. jusqu'au 27 mai 1953 (date de son décès). 
La pension ainsi revisée sera versée à l'héritiet' 

l\'lensah Noêl. représen té par .'\ohue veuve Mensah 
Adèle Adoudé né.e Akuesson, chargée de l'Adminis­
tration des biens du de cujus et les sommes perçues 
par feu Mensah Gastoll de son vivant. à ce titr", 
pendant les mêmes périodes serou! déduites du mOn­
tan t de la pension sus-visée. 

Est abrogé· l'arrèté n" 950-52jF. du U dé""lllhre 
1952 portant concession d'une pension il l'ex-ouvrier. 
de 1re dasse du C.F.T. Mensah Gaston. 

No 304-55jF. du : 
4 mars 1955. - La pension d'invalidité ooncédée 

sur les londs de la Caisse locale de Retraites du Togo 
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1 M. Gourma Anani ex-Caporal des gardes-frontières 
est revi5ée comme suit: 

Le montant annuel de cette pension est fixé .à , 
22.572 francs pour compter du 1er mars 19.10 
23.312 franf... pour compter du l·r juillet 1950 
24.236 francs pour compter du 25 décembre 1950 
29.048 francs pour compter du 1er mars 1951 
31 ..268 francs pour compter du 10 septembre 1951 
31.452 franc.. pour eompter du l·r juillet 1954. 

• Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54/1". du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra préten­
dre pour compter du l·r mars 1950 et sur justification 
des droits au bénéfice des avantages familiaux au titre 
de ses enfants (du 3' au 6· .rang) ci-après: 

AllocatIOn.• familIales: 
Mariama, née le 8 février 1936 
Anani Boukarl, né le 14 juin 1940 
Talati, né le 1er avril 1945 
Talata Anani, né le 9 août 1949. 
&mt abrogés les arrêtés nO 559-.10/F. du 12 juillet· 

1950 et no 427-51fF. du 19 juill 1951 portant con­
œssiOll et revision de la pension de M. Gourma 
Anani et les sommes déjà perçues à ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présente pension. 

1'\" 305.55JF. du, 
4 IDars 1955. - La pension d'invalidité eoncédée 

sur les fonds de la c.aisse locale de retraites du Togo 
à M. Egbla Semanou, ex-Ouvrier principal de 1'· 
IOlasse du C.F.T. est revisée comme suit: 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
55.148 francs pour compter du 1er avril 1954 
55.556 francs pour eompkr du 1er juillet 1954. 
Par application de, dispositions de l'aJ'fêté n" 1077­

.54/F. du 18 déœmhre 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du l·r avril 1954 et sur justi ­
fication des droits au bénéfice des avantages fami. 

3eI~aux" au titre de ses enfants (du 1er au rang) 
m-apres : r 

a) Allocations familiales : 

Semanou Kokou, ué le 19 janvier 1944 

Semonou Kouas.i, né le 13 mar, 1949 

Semanou Kouami, né le 22 août 1953. 


b) Prime. aux premiers âges : 
Semanou Kou8llli, né le 22 aoGt 19.13. 
Est abrogé l'arrêté nO 885-54/F. du 22 septembre 

1954 portant attribution d'une pension de retraÎte à 
M. Egbla Semanou et les sommes déjà perçues 
seront déduites du montant de la présente pension. 

NO 306-55/F. du : 
4 mars 1955. - La pension d'invalidité concédée 

sur les fonds de la <laisse Jocale de retraites du Togo 
. à M. Lawson Pierre. Infirmier prirwipal de 3'i cI_ 
est revisée comme ~uit: 

Le montant annuel de clette pension est fixée à : 
48.792 francs pour compter du l or décembre 1953 
4B.996 francs pour compter du l~r juil"'t 195.4:. 

Par application des dispositions de l'arrêté u· 1077­
54fF. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du 25 déccmbre 1950 et sur 
justification des droits au bénéfice dès avantages 
farnHiaux nu titre de ses enfants (du 2c, au 7e rang; 
ci-après: 

Allocation. familiales : 
Boèvi Fr,ançois, né le 1er octobre 193:, 
Féliela Nadouvi, née le 24 juin 1938 
Dora Nadou, née le U s<;ptemhre 1944 
Isidore Lat~vi, né le 17 fevrier 1950 
Latévi Vincent Ferrier, né le 5 avril 1951 
Boèvi Evariste, ll~ 25 octobre 1953. • 
Est abrogé l'arrêté nO 900.53(1". du 16 déecmbre 

1953 portant concessi;on de la pension d< M. Lawson 
Pierre et les sommeS déjà perçues il ce titre pendant 
les mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présente pension. 

N" 307-55/F. du: 

4 mars 1955. - La pension d'invalidité concédée 
sur les fonds de la caisse locale de retraites du Togo 
à M. Emmanuel Martin Fiagbé, ,cx-Maître ouvrier 
de 2" elasse du C.F.T est revisée comme suit : 

Le montant annuel de cette pension est fixéo à , 
68.540 francs pour compter du 1er octobre 1952 
69.232 francs pour compter du l~r juillet 1954. 
Pa. application des dispositions de l'arrêté n" 1077_ 

54/F. du lB décembre 1934 l'intéressé pourra ,pré­
tendre pour compter du 1" octobre 1952 et sur 
justification des droits au bénéfice des avantag"s 
familiaux: au titre de se3 eufants. (du 2~ BU 5e rang.).
ci-après: 

. 

AUocations familiale•• 
Comlan Flagbé, né le 13 juin 1939 
Moise Kuami, né le 7 fé'Ti"r 1D·12 
Denis Kod jQ, né 1e 9 œtQbre 1944 
Hélène Anlavi, née le l·r mai 1948. 
Est abrogé l'arrêté nO 95O-!l2JF. du 24 décembre 

1952 portant concession de la pension de M. Fiagbé 
Emmanuel Martin et les sommes déjà perçues il ce 
titre pendant les mêmes péri04cs 5erout déduites du 
montant de la présente pension. ' 

No 308-.55fF. 

4 mars 195!l. - La pension pour ancienneté de 
services concédée sur les fonds de la Caisse Locale 
de Retraites du Togo à ·M. Ayité Christophe, ex­
facteur principal de 2e classe des Transmissions est 
révisée comme suit : 

Le montant annuel de cette .l"'nsion est fixée il : 
\38.752 francs pour compter du 1er janvier 1951 
45.000 francs pour compter du 1er mars 1951 
49.500 francs pour compter du 10 septembre 1951 
49.752 francs pour compter du 1er juillet 1954 
Par application des dispositions de l'arrêté nO W77­

MlF. du 18 d<ioombre 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du 1er janvier 1951 et sur jus­
tification des droits au bénefices des avantages fa­
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miliau" au titre de ses enfants (du 3e au 5~ rang) 
d-après 

.Il/omlians ',mlîliales 
Afiwa Anna. née le 1+ mar3 1941 

Joseph Am':vi, né le 21 février 1948 

Comlan "Ilarius, né le 12 mars 1949 

E,t abrogé l'arrêté' n" 255-51fF. du 17 ,avril 1951 

portant ronüession de la pension de M. Ayité Chris­
tophe et les sommes déjà perçues 11 cc titre pendant 
les même,,, périodés s('[ont déduites du montant de 
la présente pension. 

j\H :J09.;;!i/);'. du : 
4 mars '1955. La pension pour anelenncté de scr.. 

vices "oucédée SUt' les fouds ,h, la Caisse Loeale de 
RclraiIes du T'g<) il :II. Ye\'u KowoYÏ Joseph. ex­
t'oInmis d!administration pdndpal rle 1re classe est 
ré, isée corIHnc suit : 

Lt' Jn~lltnlll annuel' de l'eUe pellsion est fhé à 
78A:J6 francs pour compter du 1er janvier 1949 
85,:368 fraues pour compter du 1'" janvier 1950 
91,980 francs pour compter du 1,' ,juillet 1950 

101,116 francs pour compter du 25 décembre 19C,o 
110,252 hanes pour compter du 1er mal's 19.,1 
12.').056 f"ancs pour compter du 10 septembre 1951 

1er126.631 francs pour compter du juillet 1954 
Pal' applicatioll des dispositions du décret du 29 

mars 1954 il est alloué. à l'intéressé.. sur les fonds de 
\a Caif"" Locale de Rett'aite du Togo, une majoration 
pour fa'rille nombreuse cahmlée comme suit : 

100;0 pour compter du 1er janvier 1949 au titre 
rie sc:; enfants ci-apt'ès : j 

Thomas Téko, né le 3 juin 1922 ' 
Michel Yovo, né \e 29 septcmbre 192;; 

Akouété, né le JI novembre 1927 

Le montant annuel de cette majoration cst fixé 11 : 


7.843 francs pour (,omple!' du 1er janvier 1949 
8.536 francs pout' compter du 1cr janvier 1950 
9.198 francs pour comptet' du 1er juillet 1950 

10.111 francs pour compter du :l5 décembre 1950 
11.025 francs pour compter du 1,' mars 1951 
11.505 franes pour rompter dum septembre 1951 
12.663 francs pour compter du 1cr juillet 1%4 
Pour un même enfant ln majoration pour famille 

nOluhrcuse ne peut pas se, cumuler avec les avan­
tages familiaux. 

Sont abrogés les arrêtés nO 95.49/F, ~u 1'" fé­
vricr '1949 et nO 4:!7-ii1/F. du 19 juin 19,,1 portant 
concession et révision de fa pension de A'1. Yevu 
Kowovi' Joseph et les sommes déjà perçues à ce titre 
pendant les mêmes périodes scront déduites du mOIl­
tant de la présente pension. 

No 317.55(1'1'. du: 

9 mars l!155. - .\ compter de la dale de Ilotil'kalion 


du présent arrêté aux intéressés, les permis de 
cOlwuiro' nlentionnés ci-ap'rÈ'-s sont l'('tit'{~S il leur 
mw'aire pmlr une dnrée de : 

10 - l.Jn an 

No 2101 (VL-PL et TC) délivré le 31 mai 1951 à 
Lomé au nommé Edoh Théophile, né en 1923 li. 
Badou, chauffeur y dcmeurant. 

No 2341 (VL) délivré le 17 décembre 1952 li. Lom~, 
au nommé Koua",,! Simon. né ell 1n30 il Agouéve, 
demeurant à Lomé, roule de Bè. 

20 - Deux ans 

No 227i (VL-PL) dè1i\Té le ?décembre 1952 ~ ,'!.r; 
Soemani Jean, né vCrs 1933 a IIasroun, domwrlte. 
à 	Lomé. 

No 1HO (VL-PL et TC) délivré le 30 juilM 1917 
li. 'Lomé an Ilommé Agoro Bou ka";, né en HI:!2 à 
Péwa (cercle de Sokodé) chauffeur- dem('Heant à 
Sokodé, 

Ne 1981 (VL-PL et TC) délivré le le' déc€ml,,·tJ 
1951 à Lorné aH nommé Assouffia Ahou-ùüulayc, né 
vers 19i9 à &>kodé. ch,ml'!eur y demeurant. 

:\,0 2728 (VL et PL) délivré le l:'i .J\'I'ii J}J,i 1 li 
LŒné 'au nommé I(o""i Andréas, né vers 1\123 il 
Kpélé-Ts;avié (C~rcle de KlûulO), chanffeur y demeu­
rant. 

N" 1752 (YL-I'L et TC) délivré le Il avril 1\1:H li 
Porto-Novo an nommé 'l'cha'!la Akala. "" \'Crs HI14 
Tch{)ré (cercle de Lama-Kara) chauffeut' demC'Hrrtllt 
li Snkodé, tjuartier KosSûbio. 

No 231U (YL) délivré le 20 llJ\emhre 1\1,,)2 il Lomé 
au nommé Kerie &.ou, né cn 1 !l30 ù Pia-Kioudé 
(œrCle de Lama-Kara) 'chauffeur au service du C~n. 
1re Allricu1!ure de KI,~uto, demeuranl au quarlrer 
ZOIlIlO il PaUmé, 

No 198 (VL-PL et TC) dé1ivr(, le 20 seplembre 1!12!1 
à Lomé 'dH nommé Yao Arrœkouho Ben. né vCrs 1!102 
li Palimé, chauffenr y demeurant Ijuarlicr A!,Il'pa· 
lIlé-KQndji. 

No 1762,(VL el PL) délivré le 17 "\'l'il 1951 il 
Lomé au nommé ,\donQu IL Joseph, né en Hl2l il 
Kpadapé (cercle de Klollto) challHcu; ,\' demeunmt. 

Trois ans 

]\0 1370 rYL eL PL) délivré le 30 aoù! 1!14!l il 
Lomé au nO'!1Jmr A1HlkpQ Mess.mmanoiR né cn HI21 
à Gr,UJd-Popo (Dahomey) ehauffen!' au service de 
N. E.T" demcurant il Lomé, 'Iuartier I)onlassmn(>. 

Sont 'annulés les permi~ de conduÏl'r menlionnés 
à l'article 1"" d li présent arr(ilé, 

A l'expirdtion des périodes de rd"ait, _chacull de~ 
susnommés et sur "leur dem'ande) pourra efre uutOt'lSC 
à subir à nOu\'\"an 'les examens (!lJ vue de l'ohten[ioll 
de permis de conduire. 

Il esl interdil .aux susn{)mlués de conuuire de~ 
véhicu'!es pendanl les' périodes de suspension, lll~me 
aeoomp3j.(nes de pCl'sonnes tiLnlaires de permis de 
conduire. Les récépissés de saisie des permis de 
conduire seront restitués immédi'alement par les in­
téressés 'au C<>rnmandant de la Brigade de Gendar­
merie de leur œrcle et. IIdressés li. la direction des 
Travaux Publics ]JOUI' être il leur dossie,·. 

, 



310 JOURNAL OPPICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mars 1955 

BôlU 

No 261-55!CD. du : 
28 février 1955. L'arrêté n" 236-53;CD. du 18 

fénier 1955 est modifié comme Buit : 

Au lieu de: 

Exerciœ 1954 
N" 410 - Dapango - Impôt général 160.000 

Lire: 

1mpôl général . . . Il1.000 

itu fieu de : 

Exerciœ 1955 
f-' N~ 2 Lomé-Tl'éSOr - Taxe de Cil'cons­
;" eriptioll 14.500 

Lire: 

C· M, 	Lomé - Taxe de Ciroon,,:ription . . . 4.500 
Le reRte sans changement 

Voirie - Loft\_ 

No 387tD;CM. du : 
Il mars 1955. - M. Jogllet, chef du serviœ de la 

~, V<lirie de LOlné est habilité à constater par proc('S­
verbaux sU!' 'le terriloire de la Commune-Mixte les 
oontrav1'."ntions aux règlèments de Voirie el d'urba­
nisme de la vine de Lomé. 

Avant d'entrer en fonction, M. Joguet prêtera le 
serlnenl requis 1""1' la loi. 

Nu 388/D/CM. du : 
-' 

9 mal', 1955. - !vI. Vignaux, agenl du Sel'viœ 
d'HYl!ièOO de Lumé est hahilité à conslaler par pro­
cès-verbaux snI' le terriLoit-e de la Commttne-Mixlé 
les contraventions aux règlements de Voi"ie et d'ur­
banisme de la ville de Lomé. 

Avant d'entrer en fonetion, M. Vignaux prêtera le 
~rment requis p~r la Id. 

No 389/DjCM. du : 
9 mars 1955. Fougère, géomètl'<l coult'aelt,lel du 

\ilCrviœ topogr~phiqtle est habUité à conslater par 
procès-verbaux snr le l<'rriloire de la Commune­
Mixte les contraventions aux règtements de Voirie et 
d'urbanisme de la ville de Lomé. 

A,-ant d'entrer en fonction, M. Fougère prêtera le 
!J!rmelli req uis par la I,oi. 

No 390/D/CM. du : 
9 mars 1955. - M. Utilement, chef du service 

topographique est hahilité à coll.'ltater par procès­
verbaux sur le l<'rriloire de la Commune-Mixte les 
contravenlions aux règlements de Voirie et d'urha­
nisme de la ville de Lomé. 

Avaut d'entrer en Ionction, M. LalIement prêtera le 
Serment reqnis par la l.oi. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office da. ob••g•• 

AVIS na 263 relatif au>, nouveQw' "')/Irs Il<!l'scmenl 
acheteur ,et uendeur de.' devises lrailées par le Fond. 
de StabilL,alion dl'$ Changes (l're ilalinme.\. 

(mCJ<!i/icalif " l'Avis (10 191; 
A compter Ilu 1" mars 1955. les COU11S 'acheteur et 

vendeur pratiqués par le Fonds lie Stabilisation ctes 
Changes sur la lire italienne 50nt les suin1l1ts ; 

-- à l'achat: 100 lires italiennes ~ Francs Mé!m. 
55.59 

- à la vente: 100 lires ilaliennes ~ Francs Métro. 
56.4.3 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre fOl1cier du TeTriloir~ du Togo 

Tautes personnes interesséee sont admises. former op­
po.illon au. prlhenles fmmatrlculattons èa malna du con­
....vateur tlo\l8stgné. dans le dé'al de trol. mois è compttu· 
d. l'affiChage de. préaenteavis. qui aûra lieu. Ancestetnment 
an l'auditOire du 'rlbunal 0lv1l de Lomé. 

Suh"ant réquisition. n' 2.607. déposée le ;, f,'vr;"1' 
1955, le siem' Looonoll Joseph né il. Kped'lmé (CCI'­
cle ct'Atakpamé) le 20 déœmhre 1906, profession lie 
oommis d'administration. demeurant el domicilié à 
Lomé. majeur non interdil jo,ü"sant de ses droils 
civils selon son slatut personnel indigène et optant 
pOUl' 1" législalion française, demande l'immalricutl ­
lhm dU Livre foncier du Territoire du To~o, (['un 
immenhle urhain non bâti. ,,.,nsi,laut en llIl lerrain 
ell f{lrme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conle­
nance lolale de 13 ares 64 cas .• situé â Lomé, cet'dc 
de Lomé connu sous le nom de Tokoin ct borné ,Ill 

nord par Joseph Lodonou, à l'est par la route de 
Palimé. au sud tlar une !;ue en projet et à rouest pat· 
la collectivité Dadzie. 

Il décl.n-e que ledit imméuble lui appartient et 
n'est, à Sil connaissance, grevé d'aucuns droits OH 

charges réels. actuels on éventnels. 

SUÎ\"ant réquisition, no 2.608, déposée le i février 
1955. le sieur Justin Koml'1n Abayanou Houénou, 
né à Ouidah (Dahomey) le 24 juiUet 1900, profes,­
sion de planteur, demeurant et domicilié à Palim6­
Agouékondji, majeur non interdit jouissllllt de ses 
droits civils selon son statut peNiOnnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculaoon au Livre foncier du Territoire <lu 
TOj!n. d'un immeuble rural non bâti, consislant en Ul! 

terrain ayant une forme irrégulière oomplanté de 
caféiers, cacaoyers et palmiers à huile partiellement 
en rapport, d'une contenance totale de 31 arcs 60 cas. 
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situé à Tové-Ali, Cercle de Klouto, ~Â>nnu sons le 
nom de Kpédomé et borné au nord et à l'ouest par 
Patrice Agbo, à l'est par l'emprise du C. F. T. et 
nu sud par la rivière Aha (Station Agrirole). 

n déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou' 
ch'arges réels. actuels Ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2·609, déposée le ï révrier 
1955. le sieur Justin Romlan AbayanolL llmlénoll né 
il Ouidah (Dahomey) le 24 juillet 1900, profession 
de planteur, demeurant et domicilié à Palimé-A!!Uué­
k,mdji, .majeur non inlerdit jauissant de ses droits 
civils selon son statut personneu indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu­
lalion au Lin" fondel' du Tenitoire du Togo, d'un 
immeuble rural non bâti, oonsistant en un terrain 
ayant une fOl'me irrégulière complanté de jeunes ca­
féiers et de palmkrs à huile, d'une contenance tot"le 
de 1 ha. 32 ares 21 cas., situé il Tové-Ahundjo, Cercle 
de Kloulo ,,'Onnn sous le nom de Bln et hocn" ali 
nord et II l'cs:t pal' l'80gb" Tsigbé, au sud par André 
Ghikpi ct .1 FOllest par Johannes Kouto. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparlient et 
n~est. à sa connaissance, grevé d'aucuns droils ou 
charl!lls réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisilion. no 2610, déposée le 7 février 
1955, le sieli, Justin K,omlan Abavanou HOllénou né 
il Ouidah (Dahomey) le 24 juill.'it 1900, profession 
de pl'antellr, demenrant et domicilié à l'alimé-Agoné­
kondji. majeur non inlerdit jouissant de ses droits 
.civils selon son stalut personuel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu­
lation aH Livl~ f{)ucier du Terr'ilûire du Togo, œun 
imlneub1e rural n.nn bâti, consislant en Ull terrain 
en forme d'un polygone irrégulier oomphlllté de 
palmiers à huile, d'uoe contenance totale de 10 li. 
80 'ares situé à l'alimé cercle de IOouto connu !!OllS 
le nom de Koklokpé et borné au nord et à l'est par 
Atay; Etsé, au slld par Novon Ségnon et Houénoll 
Justin le requér<lllt lui-même ct à l'oues! par la 
yoie-ferrée Lomé-Palimé, Georges Dogbé et le türe 
fonder no \).1(1 du Territoire du Togo "pparlen"nt 
au requérant. 

TI déclare que ledit immeuble hù appartient el 
n'est. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels. actllels on éventllc lsc . 

Sui,"ant rér{ui.Jtion, no 2611, déposée le 8 février 
1955, le sieur Blaise Kodjo Nyamikou né à Badou 
(LHimé) Cercle d'Atakpllmé, vers 1924, profession 
de cultivateur, demeurant et domicilié il. Badon-vil­
bige (Litimé), majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigènc et 
optant pour la législation française, dem'1nde l'imrna­
tricumtion au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti. consistant en un ter­
rain ayant la forme d'un polygone irré,.,aulier, corn­
p~·anté de cacaoyers; d'une contenance towIc do 1 h. 
97 ares 75 cas., situé à Badou-·.Kpalébo (Litimé), 
Cercle d'Atakl'amé, connu sous le nom de Kpatého 

(Litimé) et borné 'au nord par Agbégnigun Nya­
mikou et llégn'aboho Bisso\\'o, à l'est par Aku6 
Nyamikou, au sud par Lucas Nyamikon et à l'ouest 
par AgMgnigan Nyamikûll. 

11 décl:a.re que ledit immeuble lui appartient' et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 011 
charges réels. actuels on évenluels. 

Suivarù réquisition, n" 2, (il 2, déposée le 14 février 
1955, le sieur Bernard Gbedev né il Agoomukell 
(Togo) le 6 janvier 1910, profession de menuisier 
ébénisre, demeurant et domicilié à ~mé, majew' 
non inrerdit .iouiss'ant de ses droiL, civils selon son 
,1!atut perwn.nel indigène el opiant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre [onder 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non 
bâti. oons,istant en un tel'rair! ayant la rorme d'uu 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
3 ares 36 cas" situé il Lomé, Cercle de Lomé, connu 
wus le IlDm de (juartiel' no 9 (Zongo) cl borné à 
Pest, 'au nord el au sud pal' lIéritiCl's Tmul·li el à 
l'ouest !l'al' une rue en Pl'ojet, 

11 déclare que ledit immeuble lui appadicnt et 
n"esl, à sa c:.mnaissancc 

t 
grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éveuluels, 

Suivant ré<i'lÎsiliol1, no 2.613, déposée 1e 11 fén'jer 
1955, le sieur Kol'oo Tovon Ahiaubou né Ir Agùllévé 
vers 1897. pI1ofession de cultivareur, demeurant ct 
domicilié à PaUmé, majew' non interdil jouissant de 
ses droillil civils seron son statut personnd indigène 
et optant pour la législlltion fraQçaise, demande l'im­
matriculaool1 au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeulile urbain bàli, consistant en un lerrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier scindé en 
deux parties par un projet de rue, complanlé dé 
caféiers, d'une conteuance tolale de 1 h. 91 ares 
87 cas" situé à PaUmé (Agouékondji) Cercle de 
Klollto, connu sous le nom de Mase-Lmn-Nava et 
borné 'au nord pal' Comlan Adodo et, Dagan Dora, à 
l'est pal' l\ovon SegnOIl et le cimetière d'Agouékon­
dji. \lU sud plU' Ahianka et Seillou el à l'ouesl par 
SoOO!lo Afipe et CYI'l'mno. 

Il déclare (lUe ledit immeuble lui appartient et 
n'est. ft S'a connaissance. grevé d'aucuns droiLs ou 
char~ réels, actuehs ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.614, déposée le H révriel' 
1955; le sieur Christian Déh 011 Ahotcbi né à 'Tomégbé 
(Litimé) vel"i 1 902. profession de cnltivateur, demeu­
rant et domicilié à Tomégbé-village, majeul' non 
interdit jouissant de ses dmils civils selon son slatut 
personnèl indigène ct optant pOllr la législation fran­
caise. demande l'immatriculation au Livre ronCÎel' 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, oonsistant en lm lerrain aJant la forme d'un 
polygone irrégulier colllplanté de cacaoyers el pal­
miers. d'une oontenanœ ootale de 4 has. 2,) ares, 
situé à Tomégbé (Lilimé) r~rc1e d'Awkpmué, con­
nu SiOus le nom de Ylllè et borné au nord. par 
Ebolldjo Bode et Gamessou Barthélémy, à .l',,,,t par 
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rivière Yalèbéto, au sud par Peter Sa)e et fi l'ouest 
par Rouu"i Mùl'cUS Kafri et Christian [Jéhou Abo­
tchi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est. !\ sa CfJnn:.llssHnee, grevG d'aucuns droits ou 
charge, l'l'Ch, actuels ou évcntuel". 

Suivant réqui,ilion. no 2.613, déposée le 14 février 
1935. le sieur KoCfi Almssou Kékréhéssi né à Mottia 
(Togo Britauniqu,,) ver" 18i3, pl'Ofe;,siou de culli­
vateur, demeurant et domicilié .à Tomégbé-village 
(Litirné), majeur non iuterdil jouissant de s~s droils 
civils selun son statut personnel indigène et opLHnt 
pOlir la législation française, demande l'immatricula­
tion 'au Livre fonder du Territoire du 'TQgo, {rUn 
immeuble rura] nun btlti. ron~islant Cil Ull lerrain 
ay.ant la forme d'lm polygone irrégulier complanté 
de cacaoyers ct palmcraics~ d'une contenance tolale 
<le 3 ha, fi ares, situé à TOlllégilé-J(aïbôbô, C~,.c1c 
d'Atakparné. connn sous. le nom de Kai'bôbô el borné 
\aU 110rd par Kékr,6héssi, il l'cst pur J(èkréhéssi et 
Odign.ln. au sud par Sêlllènüu Otmlî cl il l'ouest 
par Kékrébéssi Awuaniè. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est. à sa 'Connaissanœ~ gl'cwS d'aucuus deolls OH 
charges rée1:>. actuels ou ,évenlilels. 

Suivant réquisilion, no 2.616, déposée le 11 février 
1955. le sieur' Peter SaytS Aknkè né il TOlllégh« 
(Litimé) vers 1\)04, profession de cnllivuteur, demell­
,'ml! et domicilié il Tomégbé, majeur non inlerdit 
.iouissant de ses droits civïJs selon son statut pCl'srm­
neI indigène et o]llant poui' la lfgislatioll française, 
dClnande l'imnlutriculalioll au Livt-e foncier du Ten'i~ 
t.oire du Togo, d'un immculJlt' rUl'ul nOll hâH, 
oonsistant en un lCrt'ain :lyanl la [{)rll1'C d'un poly­
gone irrégulier complanlé "n ]lal'lie de cacaoyers et 
palmeraie" d'une contenance l-otalc de 7 lm. 23 ares, 
situé ù Tomégbé, Cercle d'Alakpallll', collnu sous lé 
Hom de Yalè et !).,1rné au nord par Chrislian Déholl 
Abotchi, ft l'est par ravin Yalébèto, au sud par 
A!(hokou KêkréLéssi AlwSSJU et à l'nnest lHU' Chl'Îs­
tian Déholl Aholchi et Slépltall Olohi Hodè. 

JI déclare 'lue ledit.' illllllClIhlc lui aplHil'lient et 
n'est. à sa connaissance, gr'Cyé d'aucuns droits mL 
"h,lrgcs réels, actuels ou éycnluels, 

Suivant réquisition, Il" 2.617, déposée le 11 février 
1955. le sieur William Messa\'Ï Agbel'anu Quashie 
né il Lomé âgé de 5lans, p,'ofession de chef oomp­
table principal des Travaux Pnhlics du Togû, dcm~u­
rant el domicilié il Lomé, agissant COlllme oohérHi<cr 
el m'andataire de -scs fl't'res -el sœurs ci-apri's déuom~ 
més: • 

2) ~lathLRS Efui Quashie employé de Commerce 
il .Tos (Nigéria) àgé de ,')6 ans; 

3) Francis C-odjoe Quashle, commerçant ft Holtoe 
(Togo BritmulÎque) âgé de 54 ans; 

4) M-onica Améyo Quashie, revendeuse à Lomé, 
âgée de 48 'aIlS; 

5) Bertha Akouavi Quashie, .....vcndeuse ft Lomé, 
âgée de 40 ans; 

6) Adjoavi Quashie, dérédée, repré,entée par sou 
fils Kwamie Djissah, âgé de 10 ans; 

7) Jl1'arie Kos,iwn Qnashie. '''\'Cl1dcuse à I(éla. Ùgl" 
de 49.1ns; . 

8) Louise Afiwo Quashi!!~ ménagère à Lomé! ügét~ 
ùe H 'ilns; 

9) Emmauuel K. Quashie, décédé, représenté par
""'s enfanls : 

'<1) Essie Emmanuel Quashi~, Ùgél' de 16 ans; 
b) Fa.ustin Emmanuel Quashie, élève dgl~ dt' 12 ans; 
c) Koshie Emmanuel Quashie, élève àgé de l:l ans; 
10) Snzann. Kosiwo Quashie, Ill"n.gi'.", i, Thrrl{­

town (G, C,) âgé" de .J;) ans; • 
11) Y{)hmnès K",ami Quaslüe, phannadcll il 1("'<1 

(G.C.) 'agi> de H au'; 
12) Hosil Kosiwoa Quashie, méuagèl'c Ù ALlalÎallu 

(G,C.) ùgée de 38.llls; 
13) Clément K, QU'd,hie, illslitulcut' ù KUlIlils,i 

(G.C,) âgé de 3" 'ans; 
U) D,miel K. QnRsbie, mécanicien ù 1':111",10(;, 

C.) âg(- ùe 37 '<-UlS; 

15) Christophe Kossi Qttashic) ll1enuiskr à Lomé, 
âgé de 38 ans, majeurs nOll interdits joui.sant 

dt, Jeurs droils civils scion leur slalut personnel 
indigène etopl'anl pour la législatiull françai,", 
dem'andcnt 'l'immatriculation un Li'n"f foncier du 
Terrilùire du Togo. d'un iUlluenbl{' urbain bâti, ('OlT­

sistanl en lIU terrain ayant la fm'me d)un 4.uad..ila~ 
tère irrégulier, d'une contenance tota.le de S /lf'{'S, situé 
ft Lomé. Ccrelc di" tOillé, connu sous le nom de 'lll.le­
tiel' nv \) et barné à ,re,t ]J,II' Thilllothy A, Anlhon~', 
à l'ouest par Kcnlzlel' Benno, nu Ulm! p"" Woklalsi 
et ~u sud pal' rue ThÎlllolhy Aghélsiafan Anlhony. 

Il dt'cl,ll'I: quc l"<Iit immeuhle lellr "ppa.'lil'ul et 
lÙ~.St, à sa connaissance) gl"e\*é d'mlclllls dr:)ils on 
charges rt>e'ls. actuels 'JU é\'eutueIs* 

Snivant réquisition, n' 2.618. déposée lc Il f<'\Ticl' 
1955, le sieur B, T .. Dm'Î né il Lomé en Hl Hl, pro­
fession d'agent d'affaires, gôomèlre et des::;inateur, 
demeurant et domicilié il Lûml\ mandalaire de la 
dame Catherine Kayi Kagni, pl'opl'ièlail'C deml'urant 
et d,nmiciUée à LOUlÛ, llla.ioClll"e Hon inlel'dite jouissant 
de ses droils civils selon S()11 sLllut .personncl imH­
gène et optant pour la .législalion françai;;e, demande 
l'imlllatriculation an Livre foncier dit T:el~riloin' du 
To/!O, d',UI immenble urbain non bflti, consistant en 
UII terrain ayant la forme d'ull 'llladl'ilatère irl'égulicr, 
d'une contenance lotale de 8 ares 21 C!lS., silué il 
Lomé. CerCle de Lomé el IJOl'né il l'e,t, à l'ouest ct 
an sud par la famille Agbélsiafan Anthon}" ct au 
llOrd par une l'ne en projet. 

Il .décl'are que ledit immeuble apparlient ft ladite 
dame et n'est1 à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, acluels ou éventuels, 

Suivant réguisition, Il' 2.6El, déposée le 15 février 
1955, M, Pierre Bartoli né à Gr811d-Popo ~'e" 
1915, profession d'avocat déferu;eur, demeurant 
el domicilié à Cot'Jnou, mandataire du sienr Léo 
Adabrah, cultivaleul' demeuranl et domicilié il Agou­
Atighe-Abayémé (Cercle de Klonto), majeur non inler­
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<lit jOU.Îss411t de ses droits civils selon sOn statut 
personnel indigène ct optant pour la législation 
française, demande i'immatriculaUon au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, consis­
tant en un 'terrain ayant la ~orme d'un polygone 
irrégumr, compl'anté de cacaoyers ct de palmiers 
'à huile, d'une contenance totale de 67 ares 39 cns., 
situé à Agou-Aligbé-Abayémé, Cercle de Klouto, connu 
""ùs le nom de Glimédjo et borné au nord par Houn,­
kpotL à l'est p'a.r Atikou Michel, au sud par ApCdo 
Fr,antzet à l'ouest par Adjoa Gamli. 

n dé<'l<lre que ledit immeuble appartient audit 
'Sjieur et n'est, à sa cQnnaissance, grevé d'aucuns 
dl'oitsou charges réels, actuels ou éventuels. 

Sui\'ant réquisiUon, no, 2.620, déposée le 15 février 
1955, M, Pierre Bartoli né à Grand-Pop<> vers 
1915. pl'ofes,sion d'avocat défenseur demeurant et 
domicili.é à Cotonou, mandataire du sieur Loo Ada­
brah, cultivateur demeurant et domicilié à Agou­
Atighé-Ahayém" Cercle de Kloulo, majeur non iulerdit 
jouissant de .ses droits civils selon non statut per­
sOlll!œl iudigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au LîVl~ foncier du Terri­
loire dn Togo, d'nn immeuble rural, consistant en un 
1crN.in ayanl la forme d'un polygone h'regulier 
<JOrnpl'llnté de cacaoyers, d'lIne contenance tolale de 
71 ares 56 cas .• situé à Agou-Aligbé-Abayémé, Cercle 
de Klouto. connu sous le nom de Gl'imédjo et borné 
au nom par Atikoll Michel, à l'est par KOlldzi Ra­
phaël' et Alikou Michel. an sud par Apedo Fl'antz ct 
.ù l'ouest p'Rr I)zoli Kokou Pierre. 

11 décl'are que ledit immeuble IIp'parlient andit sieur 
et 'n'est. à sa. oonnaissance, grevé d'aucuns dr-oits ou 
char!!Cs rœ1s. aclll~ls on éventuels. • 

Suivdllt réquisition, no 2.621, déposée le Hl février 
1955, 'le sienr Luvi Michel né à Akepé (Cercle de 
Lomé) le 2aoûl 1913, profession de cllllivateur­
p'l'anteur demeurant et domicilié à Palimé (Finv"), 
majeur non interdit jouissanl de ses droit" civïls 
œlon son stalut personnel indigène et oplant pOUl' la 
llégisl'ation française. demande l'immatriculatioll au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural bàti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de jeunes eatéif'rs, 
p'a'lmicrs à huile "t cultnres vivrières, d'une conte­
nance totale de 86 "res 39 cas., situé à PaUmé, 
Cercle de Klouto, connu sous le nom de Fion' ct 
borné 'all noro par la route PaUmé-Agon ,S'yonglJ<? 
il l'est p:ar Koffi Gozan, Adjabli Lnvi et Agbetsi 
Ka!!lan. au sud par Linus Danlsé et à l'ouest pal' 
SedQU Radji, SaUfou C..eraldo, Badamassi Bndam et 
Paulinus Hagbonor. 

fi décl:are que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa connaissance, grevé d'allcuns droits on 
charj!leS réels, actnels on éventnels. 

Suivant réquisition, n' 2,622, déposée le 16 février 
1955, le sieur Gabriel Kumapi.ey né à Dzeloucopé 
CG. C,) VCrs 1915, profession d'employé de commerce 
John Holt œrrœur.mt et domicilié à Palimé, majeur 

non interdit joui.ssant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre (oncier 
dn Territoire du Togo, d'nn immeuble urbain, consis-­
tanl en un terrain ayant la fnrme d'nn quadrilatère 
irrégulier complauté de caféiers, d'unc contenance 
totale de 49 al~s 03 CliS., situé li PaUmé, Cercle de 
KIQuro, COnnu sous le nom de l,ongo et borné ;au 
nord ~.:u' la. famille Ataley, au sud par la- famille 
Ahlley, Ahiankpor Thomas el Gbadalllassi, à l'esl 
pdr Alex Aholoo et à WOlles[ par Daniel Elessc"j· 

Il décl:.lre que ledit immeubte lui i/.ppartieut el 
n'est.';' à s.a connaissance, grevé d'aucuns dt"Oits ou 
ch'<Îrfl,lls réels. actuels ou évcntuels· 

SuivdnL réquisition. nO 2.623, déposée 'le 16 février 
1955. le sieur G.J.briel Kumap'ley né à Dzelollcnpé 
(G, C,) vers 1915, profession d'employé de commerce 
John Holl demeurant et domicilié à PaUmé, majeur 
non interdit jouÎS..«ant de ses droits civils selon IIOU 

stalut personnel indigène et optant pour la législa­
tion française. demande l'immalriculation an Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immenble urbain 
non bâti, oonsistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance IoLale de 
18 'ares 80 cas,. situé à PaUmé, Cercle de !Zlouto, 
C'Jnnu sous le nom de Tovétnond.ii et oorné au 
lIŒxI par Mareu" Woamédé, à 'l'est l'al' la route Pali­
lné-Lomé, 'an sud pal' ;,fichd Atsalsavonvou et Il 
l'oust par chef Tsogbe_ 

n déclare que ledit immeuble lui apparlicnt et 
n'est, à. sa connaissance, grevé d'ilucuns droits ou 
charges réels. actuels:)u éventuels. 

Suivant réquisition. n" 2.624, dépü,"" le 18 lé\Tiel' 
1;15.,. le sieur Houe!ro Doklou né à Palimé \'ers 19L1, 
profession de contremaître au Réseau Bénin-Niger, de­
meurant et domicilié à Cotonou (Dahollley), majeur 
n<ln interdit jouis,sant de sCs droils ch'ils selnu son 
statut peroonnel indigène et optant popr la législation. 
francaise, -ù.cmande l'immalri~llialioll au Livre foncier­
du 'i~erritoire du T~g'Ü, d'un iml11Cuble urbain bàti;. 
cuusistu.nt en un terrain ayant la forme d'nn quadri­
iatèl~ irrégulier, d'une ,contenance tolale -d,e 15 ares 
40 cas.. situé à Palimé, CCI'cle de Klouto, connu sous 
le nom d'Atakpamekondji ct borné au nord pal' ulle 
ruelle, à Pest p',,, la l"Oule Palimé-Atakpamé. au 
sud et à l'onest par la coltectivité Guidiguidi. 

ft déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est. à S'a connaissance} ~vé d'aucuns droits Ou 
charfl,lls réels, actuels ou éventuels. 

Suivant l'équisilion, no 2.625, déposée le 22 février 
1955. le sieur Emmanuel Kouami Opényah né à 
Badou (Litimé) en H125, profession de cullivateu;> 
demeurant et domicilié à Badou, majeur non IIlterdlt 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indigène et optant poul' la. législation françals~" 
dem~nde l'immatrkulation au LlVre fonCIer du Tern­
toire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, con sis- . 
tant en un terrain ayant ta f.orme d'un polygon~ 
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in'égulier complanté de cacaoyers, d'une contenance 
Wl'ale de 1 ha. 4 ares 53 cas., situé à Badou, Cercle 
d'Atakptlmé et borné au nord par Abotchi Ayate. 
Chades Dankmw et ravin non dénommé, à l'est 
par Misré Opényah, ilU su;! par Abtltchi Ayalé, 
Albert Agbolon et ravin 'non dénommé et à l'ouest 
par Abtltchi Ayalé et ravin uon dénommé. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'e<>t, 

à sa connaissance, gre''é d'aucuns droits on charbfC<i 
réels, ,.ctuels ou éventuekl, 

Suivant réquisition, n" 2·626, déj)Qsée le 22 février 
1955, le sieur Anledehonou D jadé né à Agurokopé le Il 
avril 1915, profession de meunier, demeurant nt 
domicilié à Lomé, majeur non inlerdit jouissant de 
~s droits civils selon sun statut pcrsonn<'1 indigène 
el optant pour la législation française, demandc l'im­

, matricul.ation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non hàt~ consistant en uu 
ten"'ain en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'lm~ 
eonten:ance totale de 5 ares 82 cas., sitné à Lomé­
Tokoin. Cercle de Lomé, connu sous le nom de 1'0­
Iwin et borné au nord par l'ancienne route circulaire, 
à Pest par Kod,io (ieor",""s Djanado T. T, 2'(H5, au 
sud pm' Ah<ilou Hermann et li l'éluest par Woalanis 
Gabriel. 

Il déclare que ledit immeublc lui apparlienL el u'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. 'itctuets ou évenluels. 

Suiv,mt réquisition. 11' 2.627, déposée le 28 réVl'ier 
1955, le sieur Emmanuel d'Almeida né à An€cho vers 
1896, profession d'ache~ur de produils, demeurant 
et domicilié il Lomé-Nyékonakpoé, majeur non inter­
dit jOlùss,mt de ses drQits civils selon son stalut 
personnel indigène ('1 optant pour la législation fran­
çaise. demande l'inlm a.trkulal ion au Livre foncier 
.du Territoire dn Togo, d'un immeuble urbain non 
bâtLoon'iislant en un terrain ayant ia forme d'un 
pOLygone irrégulier, d'une eonteml;'œ totale de 19 ares 
51 cas" situé il Lonré-Tokoin, Cercle de Lomé, con pu 
sous le nom de Tokoin et borné au nord et an sud 

.l"ar des rues eu projet, à l'est par .Joseph Lodon"", 
et Dadzie et il. l'Ollest pal' DadzÎe et une rue en projet. 

Il décl'are que ledit immeuble I~i apparlient et n'est, 
à s'a connaissance, grevé d'aucuns droits ou. charges 
réels. 'acluels ou éventuels. 

,Suivant réquisition, no 2.628, dépœée le 28 ré"rie". 
1955. le sienI' J'aooh rS3 né à Lomé le 1er octobre 
1929. profession d"acheteur de produits, demeurant 
et domiCIlié à Lomé-Zongn, majeur nOIl interdit jouis­
sant de ses droits civi1s selon son statut personne~ 
indillène et optant pour la législation française, de­
maude l'immatriculation an Livre roncier du Terri" 
toire du Togo. d'un immeuhle urbain non bâti. 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadri" 
lalère irréllulier, d'une contenance totale de 4 ares. 
63 cas., situé à Lomé-Nyékonakpoé, Cercie de Lomé, 
connu sous le nom 'de Nyékorrakj)Qé et borné au nord: 
par Kassi Eklou, à l'est par la rue de Nyékouukpoé. 
au sud par une l'ne en projet, et à l'ouest par Cons­
tantin Amel!ah. 

Il décl'..re que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissanœ~ grevé d'aucuns droits 01.1 

charges réels, actuels ou évealuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 

F. de (JU'SE. 

AVIS DE PERTE 

11 est porté il la connaissance du publie que 1", 
ropie des titres fonciers No 9 TT de Lomé et No HI! 
TI d'An"A:ho sont adirées. 

Pour deuxième insertion. 

Aux termes d'une délibération en date du 3 mar.· 
1955,.le Conseil d'Administration de la SOCIETE GE:' 
NFllALE DU GOLFE DE GUINEE a décidé de trans­
férer il compter du 12 mars 1955 à Paris (Se), 30­
AVenue Franklin Roosevelt, le siège social qui était 
auparavant il Paris, 24 Rue Drouut. 

La rédaction de l'article 4, des statuts a été modifié~ 
en conséquence, 

Deux extraits de ladite délibération ont été déposés 
au GreHe du Tribunal de Commerre de la Sei"e, le 
11 mars 1955. ' 

Le Conse"- d' Admip,i.tratlon. 

lMPRfMlJlJf DE ,-'teot..:l paOl'lSsIOHNZU-E JI. c. LOMt - 1'000 

DÉI'OT LEGA L N' 263 
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